
VINGT-QUATRIEME ANNEE N 13 Prix 265 Francs 
.I 

DU IER AU I5 JUILLET 1981 

t. 

JOURNAL OFFICIEL 
DE LA 

REPUBLIQUE POPULAIRE DE CONG0 
' ' 

paraissant la l~re et 2~me quinzaine de chaque mois ~ Brazzaville. 

- A B 0 N N E M E N T s 
. NUM~RO 

l AN 6 MOIS 
D E s T I N A T 1 0 N s 

Voie Voie Voie Voie - Voie Voie 
ordinaire avion ordinal re avion . ordinai re avion 

R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO •.••••..••......•....• 7.775 ,3.170 3.885 265 325° 
GABON, REP. CENTRAFRICAINE, CAMEROUN, 
TfHAL~au+es··++«+++++++++·+++++++++·+·++++»+++ • 6.335 9.215 3.165 4.605 265 38S 
ANGOLA, ZAIRE, GUIN~E ~QUATORIALE .............. 9.215 3.165 4.605 285 385 
AUTRES PAYS D'AFRIQUE...ors.ss··ssssssssss.·.rs.·rs· 12.600 3.180 6.300 285 525 

FRNcE[~FR. D~ NORD, ii M~RICE, MAD. 
AFRIQUE.OCCIDENTALE .....sos·s«as.as.so.so.Sosso..sos 11.160 3.420 5.588 465 
D~PARTEMENTS FRANCAIS OUTRE MER ...•.•.•....••. 15.840 3.420 7.920 285 645 
AMER1OLE~..a..«+so·s·++··s+es·»·»·sos·s+rs·+so»so»sos+·.·++, t 6.840 15.840 3.420 7.920 645 
ASIE ................................................................................ 15.480 3.400 7.740 645 
AUTRES PAYS D'EUROPE ..................... - ... ; ................ .13.330 3.420 6.665 645 

' / 

1, 

- Annonces judiciaires et l~gales et avis divers : 180 F. la ligne (ii ne sera pas compt~ moins de 1000 F. par annonce OU avial : 
- Propri~t~ fonci~re et mini~ re : 2.400 F. le texte. ' D~claration d'association : 1.500 F. le texte.  . 

DIRECTION : BOITE PO STALE-: 2.087 A BRAZZAVILLE. 
R~glement': esp~ces, par mandat-postal; par ch~que vis~ pour provision et payable ~ BRAZZAVILLE, libell~ ~ l'ordre du Journal 
of fciel et adress~ ~ la direction du Journal offciel avec les documents correspondants. - 

SOM MAIRE 

ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

LOI N 14-81 du 3 juillet 1981, autoris ant la ratifica 
tion de l'Accord de Coop~ration Economique, 
Scientifique et Culturelle entre le Gouve mement 
de la R~publique Populaire du Congo et le Gou 
vemement de la R~publique du Br~sil. ..... 776 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
· GOUVERNEMENT 

-------- 
· I0 

ADDITIF N 81443 du 10 juillet 1981,au d~cret N 
79-488 du I1 septembre 19/9, fixant les ndem 
nit~s allou~s aux titulaires ae certains postes ad 

:. ·% . 776 ministratlp. .........•.......·...·· 

.• 

MINISTERE DES FINANCES 

Actes en abrg~. ..........................776 
( 

MINISTERE DES A.FF AIRES ETRANGERES 

Actes en abrg~. .........................,778 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

DECRET N 81446 du 15 juillet 1981,portant nomi 
nation des O1ficies de l'Arm~e Populaire Na 
tionale... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 779 

Actes en abr~g~........................... 780 
RECTIFICATIF N 4567 du I juillet 1981, ~ larrte 

NO 1724/PR-PCM-MDN du 10 aril 1981, portant 
nomination des Officiers de lArinee Populair 
Nationale............................ 780 

• o ca.laid 5 teated 



774 Journal Officiel de la R~publique Populai re du Congo Du 1er au 15 Juillet 1981 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

DECRET N 81437 du 2 juillet 1981, port ant modifi 
cation de la compositioh du Comit~ Ex~cutif du 
Conseil Populaire du District de DONGOU (R~ 
gon de la Likouala).................... 781 

DECRET NO 81438/PCM-MINT-SGAT-DEC-SREC du 
2juillet 1981, portant naturalisation dun Expa 
tri~ de nationalit~ ~ninoise. .......··.., 782 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES 
POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Acte en abr~g~.77....................·.., 783 

MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS ET 
DE LA CONSTRUCTION 

Actes en abr~g~. ......................,,,783 

MlNISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Actes en abr~g~. ...··.·........8.,8.,,,785 
RECIIFICATIF N 4574 du 11 juillet 1981, ~ l'are 

t~ NO 5058/MEN-DEM pour l'ann~e scolaire 
1979-1980, portant nomination des Professeurs 
vacataires d Lyc~e Agricole « AMILCAR 
CABRAL ».....8..9.....8·8.....,,788 

MINISTERE DE LAJEUNESSE ET DES SPORTS 

Actes en abr~g~. ..·.···.·..8...........,,,792 
ADDITIF N 4626/MJS-DGS-DAAF/4 du 14 juillet 

1981, Al'arr~t~ N 453/MIS-DGS-DAAF/4 du 10 
f~vrier 1981, porcant inscription au tableau 
a'avancement de 'annee 1979, des fonctionnad res 
des cadres des cat~gories A et B des Servces So 
ciaux (Jeunesse et Sports). .......·....,, 792 

ADDITIF N 4627/MJS-DGS-DAAF/4 du 14 juillet 
1981, ~ l'am&t~ N 454/1JS-DGS-DAAF/4 du 
10 f~vrier 1981, porant promotion au titre de 
l'annee 1979, des fonctionnaires des cddres des 
cat~gories A et B.des Serces Sociaux (Jeunesse 
et Sports). ....·..............8....., 792 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

Actes en abrg~.........8..8.............,792 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA 
PRE VOYANCE SOCIALE 

DECRET N 81439/MTPS-DGTFP-DFP-21036/5 du 
6, juillet 1981, portant reclassement. et nomina 
tion d'un Instituteur de 2~me ~chelon....., 792 

DECRET NO 81440/MTPS-DGTFP-DFP-16 du 6 
juillet 1981, portant reclassement et nomination 
d'un Professeur de CEG de 1er ~chelon.....793 

DECRET NO 81441/MTPS-DGTFP-DFP du 6 juillet 
1981, retirant les dispositions de l'arr~t~ NO 
2013/MJT-SGFPT-DFP du 29 mai 1979, portant 
int~gration et nomination provisoire d'un Admi 
nistrateur, dans les cadres ae la categorie A, hie 
rarchie I des SAF......................, 794 

RECTIFICATIF N 81442/MTPS-DGTFP-DFP-21022 
du 6 juillet 1981, aux d~crets NOS 79-347/MTJ- 
GFPT--DFP du 26 juin 1979, 80-040/MTJ- 
DGTFP--DFP du 31 janvier 1980, 80-088/MTJ- 
DGTFP--DFP du 26 fvrier 1980 et de l'arr~t~ 
N 1335/MTJ--SGFPT--DFP du 30 mas 1979, 
portant ntegration et nomination de certains can 
diadats dans les cadres de la categorie A et des 
Serices Sociaux, Lnseignement (Jeunesse et 
Sports). ........................... 795 

DECRET N 81444/MTPS-DGTFP-DFP-21022/6 du 
13 juillet 1981, portant int~gration et nomination 
d'un Administrateur dans les cadres de la cat~go 
rie A, hierarche 1 des SAF. ........·.,,,795 

DECRET N 81445/MTPS-DGTFP-DFP-2103/8 du 14 
juillet 1981, portant reclassement et nomination 
d'un Professeur Technique' Adjoint de CET de 
2~me echelon. .···..·.........9..,, 796 

DECRET N 81447/MTPS-DGTFP-DFP/16 du 15 
juillet 1981, portant integration et nomination 
d'un Ing~nieur, dans les cad res de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Serices Techniques (Agricultu 
re) ....•. ' ..........•.......... • ····..797 

DECRET N9 81448/MTPS-DGTFP-DFP-22022/28 du 
I5 juillet 1981, retirant les dispositions du d~cret 
N 80-225/MTJ-DGTFP-DFP du 16 mal 1980, 
portant int~gration et nomination d'un Adminis 
trateur, dans les cadres ae a categorie A, hierar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement), . 798 

Actes en abr~g~...........................799 
RECTIFICATIF NO 4134/MTPS-DGTFP-DFP-6-11 du 

ler juillet 1981, ~ T'arrte N 0203/MTPS- 
DGTFP-DFP du 23 janvier 1981, portant inscrip 
tion au tableau d'avancement de l'anne 1980, 
des fonctionnaires des cad res des cat~gories A-2 et 
B des SAF et dressant la liste des fonctionnaires 
de ces mmes cadres avan~ant ~ l'anciennet~ de 
()ans...........'..-..........-.... 799 

RECIIFICATIF NO 4373/DGTFP-DFP-SCLM-NTS du 
8 juillet 1981, ~ l'arrt~ NO 9855 du 20 novem 
bre 1980, portant promotion au titre de l'ann~e 
1979, des fonctionnaires des cadres des cat~gories 
C et D des SAF (Administration G~n~rale).. 799 

RECTIFICATIF N 4374/MTJ-DGTFP-DFP-SCLA 
AV-1-17 du 8 juillet 1981, ~ l'arr~t~ NO 7595/ 
MTJ-DGTFP-DFP-SCLA-AV du 29 aot 1980, 
portant promotion ~ trois (3) ans au titre de 
t'ann~e 1978, des fonctionnai res des cadres des 
cat~gories C et D des SAF. ............,,799 



Du 1er au 15 Juillet 1981 Joumal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 775 

RECTIFICATIF NO 4146/MTPS-DGTFP-DFP-2103-5 
du ler juillet 1981, ~ t'arret NO 4073/MTJ 
DGTFP-DFP du 3 mai 1980, portant reclasse 
ment et nomination dun Comptable du Tr~sor 
de Ier ~chelon....................·.., 799 

RECTIFICATIF N 4618/MTPS-DGTFP-DFP-21022 
du 13 juillet 1981, ~ l'aret~ N 1955/MTJ-DGT 

--DCGPCE du 26 mars 1977, portant int~gration et 
. nomination dun Maftre d'Education Physique et 

Sportive de me ~chelon. .............. 802 . . . 

tableau d'avancement des fonctionnaires des c 
dres de la cat~gorie C des Services Techni 
ques (Agriculture-Eterage), au titre de lann~e 
197Y 805 

RECTIFICATIF: N 4183/DAAF-SAP-30-03. du 2 
juillet 1981, ~ l'art~ NO 9871/DAAF-SAP du 
20 novembe 1980, portant promotion des fonc 

.tionnaires des cadres de la cat~gorie C des Services 
Techniques (Agriculture-Elevage), au titre de l'an 
n~e 1979....................3·...... 806 

MINISTERE DU PLAN 

Actes en abrg~........................... 806 

RECTIFICATIF NO 4528/DGTFP--DFP--SRD-RS 
NTS du 10 juillet 1981,~ l'ant~ No 9416/MTJ 
DGTFP-DFP-SRD du 7 novembre 1980, portant 
admission ~ la retraite de certains Agents contrac 
uets, en ce qui concerne un Agent. ....... 803 

ADDITIF NO 4352/MTPS-DGTFP-DFP-21012 du 7 
juillet 1981,a l'arr~t~ N 4734/MTJ-DGTFP-DFP 
du 2I septembre 1979, autorisant certains fonc 

tionnaires d'Education Physique et Sportive (EPS) MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES 
et de l'Enseignement admis en l~re ann~e de Pro- SOCIALES 
fessorat ~ suivre des cour ~ l'Institut Sup~rieur ---- 
dEducation Physique et Sportive (ISEPS) -Uni- Actes en abr~g~.......................... 807 

·versite (Marien)NGOUABI de Brazzaville. (R~gu- -= <-- , 
larisation). ......................... 803 RECTIFICATIF NO 4164/MSAS-DGSP-DSAF-SP-2 du 

. 10juillet 1981, ~ l'arr&t~ N 10443/MSAS-DGSP 
DSAF-SP-201 du 15 d~cembre 1980, portant titu 
larisation et nomination de certains fnctionnai 
res des cadres des cat~gories C et D des Ser 
vices Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publi 
que Populaire du Congo, en ce qui concere un 
Agent : : .. 808 

'· 

RECTIFICATIF N 4178/DAAF-SAP-30-03 du 2 
juillet 1981, ~ t'anet N 9870/DAAF-SAP-30 
03 du 20 novembre 1980, portat inscription au 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE 
L'ELEVAGE 

MINISTERE DU TOURISME ET DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Acte en abrg~............................ 809 

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE 
DESSCEAUX 

809 .... ..... Actes en abrg~. 

805 ................... ... Actes en abr~g~. 

-I 



776 . Journ al Ofticiel de la R~publique Populaiie du Congo Du ler a 15 Juillet 1981 

ASSEMBLEE NATION ALE POPULAIRE 

LOI NO 14-81 du 3 juillet 1981, autorisation la ratifi 
cation de l'Accord de Coop~ration Economique, 
Scientifique et Culturelle entre le Gouvernement 
de la R~publique Populaire du Congo et le Gou 
vernement de 'la R~publique du Br~sil.· 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPTE : 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Art. ler. -- Est autoris~e la ratification de 1Ac 

cord de Coop~ration ~conomique, scientifique et cul 
turelle conclu entre le Gouvernement de la R~publi 
que Populaire du Congo et le Gouvernement de la 
R~publique du Br~sil. 

Art. 2. -- La pr~sente loi sera publi~e au Journal 
Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 3 juillet 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--------000-------- 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

ADDITIF N 81443 du 10 juillet 1981, au d~cret NO 
79488 du 11 septembre 1979, fixant les indem 
nit~s allou~es aux titulaires de certains postes ad 
ministratifs. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Art. ler.  
Apr~s 7: - Collaborateurs des Membres du Bureau de 

1Assembl~e Nationale Populaire autres que le Pr~ 
sident, 

. 
Ajouter8 . - Collaborateurs au Secr~tariat G~ri~ral ~ ' 
. 1Assembl~e Nationale Populaire : 
Chef de Service 22.500 
Chef de Section ........................ 20.000 
Chef de Bureau.....33..................18.000 
Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 10juillet 1981. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 
. Par le Preinier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEK~UNDZOU. 

I 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

. ( en mission) 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU.- 

--------000-------- 
MINISTERE DES FINANCES .-... 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Pensions 

. Par arr~t~ N 4214 du 2juillet 1981, sont conc~ 
d~es o r~v~rs~es sur la Caisse de Retraites de la R~pu 
blique .Populaire du Congo, des pensions aux fonc 
tionnaires, agents de TEtat ou ~ leurs ayant-cause ci- • 
apr~s : 
N du titre : 4.675 -M. YOUDI (Ferdinand), 
Grade : Instituteur Adjoint de ler ~ch., cat. C-I, servi 
ces sociaux (Enseignement) ; 
Indice de liquid. : 440 - Pourcentage de pension : 59%, 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 155.760 F.; 
Date de mise en paiement : le ler f~vrier 1981. 
NO du titre :4.676 - Mme BISSI n~e BASSOUEKA 
(Marie), 
Grade : Veuve dun ex-Agent Technique de 3~me ~ch., 
Cat. C-I (Sant~ Publique); 
Indice de liquid. : 490 - Pourcentage de pension : 64%; 
Nature de la pension.: Reversion ; 
Montant annuel :· 94.080 F. ; , 
Date de mise en paiement :le ler f~vrier 1981, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Claire, n~e le 17 avril 1963 - Marcelle, n~e le 4 d~cem 
bre 1964 - Nazaire, n~ le 21 septem bre 1966 - Justin, 
n~ le 20 janvier 1969 - Romain, n~ le 13 aout 1972  
Natacha, n~e le 26 septembre 1974. · .--·" 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 94.080 F, le 
1er f~vrier 1981 -40% : 75.264 F, le 4 d~cembre 1985 
30% :' 56.448 F, le 21 septembre ·1987 -20% : 37.632, 
le 20 janvier 1990 - 10% : 18.816 F, du 13 aot 1993 
au 25 septembre 1995 , . 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 15% de 
pension pour famille nombreuse pour compter du ler 
f~vrier 1981 soit 14.112 F Pan. 

Par arr~t NO 4357 du 8 juillet 1981 sont conc~ 
d~es ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonction 
naires, agents de TEtat ou ~ leurs ayant-cause.ci-apr~s : 
NO du titre :4.661 -- M. PANGOU (Emile) 
Grade : Instituteur Adjoint de ler ~ch., cat. C-II, Servi 
ces Sociaux (Enseignement) · 
Indice de liquid. : 430 - Pourcentage de pension : 54%; 
Nature de la pension : Anciennet~· 
Montant annuel : 139.328 F. , ' 
Date demise en paiement: le ler janvier 1981 , 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pensions : 
Jean, n~ le 6 f~vrier 1971 -S~verin, n~ le 29 avril 1973 
- L~ticia, n~e le 22 septembre 1975 - Epiphanie, n~e le 
7 janvier 1979. · ' 
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NO du titre :4.662 -- Mme OYOUBA n~e 
IKONILONGUE (Marie Claire); 
Grade : Veuve dun ex-Ouvrier Principal de 2~me classe 
~chelle 5, 9me ~chelon CFCO., 
Indice de liquid. : 350 - Pourcentage de pension: 61%, 
Nature de la pension : Reversion, 
Montant annuel :64.052 F.,, . 
Date de mise en paiement:le I er septembre 1977  
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Yvonne, n~e le 1er janvier 1961 - Victorine, n~e le 
27 novembre 1964 - Innocent, n~ le 14 novembre 
1967 - Blandine, n~e le 28 mars 1970 - Simphorien, 
n~ le 10 juin 1974 - Bienvenu, n~ le 5 mai 1977  
Monique, n~e le 27 novembre 1964, 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 64.052 F., 
le 25 aot 1977 - 40% : 51.240 F., le 14 novembre 
1988 - 30% : 38.432 F., le 28 mars 1991 -.20% : 
25.620 F., le 10 juin 1995 - 10% : 12.812 F., du 5 
mai 1998 au 30 juillet 2000. Jusqu'au 30 novembre 
1979, 
Observations: Jusquau 30 septembre 1980. B~n~fi 
cie dune majoration de 15% de pension pour fa 
mille nombreuse pour compter du ler d~cembre 
1980 soit 9.612F.1an. 

. Par arr~t~ NO 4358 du 8 juillet 1981, sont conc~ 
d~es ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~pu 

blique Populaire du Congo des pensions aux fonction 
naires, agents de TEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 
N du titre :4.669 -- M. BOUTSIELE (Auguste) ; 
Grade : Secr~taire d'Administration de ler ~ch. des 
S.A.F. (Service Agricoles et Zootechniques); 
Indice de liquid. :430 - Pourcentage de pension :38% ; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 98.040 F.; 
Date de mise en paiement :le lerjanvier 1981, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Julie, n~e le 19 f~vrier 1964 -· Anastasie, n~e le 23 
juillet 1966; . .' 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 15% de 
pension pour famille nombreuse pour compter du ler 
janvier 1981 soit 14.706 F. l'an. 

NO du titre :4.670 -- Mme MADIETA n~e 
BABINGUI (Jos~phine); · .'. 
Grade : Veuve d'un ex-Chef de Station ou Principal de 
l~re classe, ~chelle 6-B, 9me ~chelon CFCO;  
Indice de liquid. : 460 - Pourcentage de pension : 58% ; - 
Nature de la pension : Reversion; 
Montant annuel : 80.040 F. ; 
Date de mise en paiement :le ler d~cembre 1980; 

·Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Serge, n~ le 4 janvier 1966 - Jean, n~ le 6 septembre 
1969 - Lydia, n~e le 3 janvier 1973 - Nathanaelle, n~e 
le 9 octobre 1975, 
Pensions temporaires d'orph~lins :-50% : 80.040F., le 
23 novembre 1980 - 40% : 64.032 F, le 5 mai 1984  
30% : 48.024 F, le 4 janvier 1987 - 20% : 32.016 F, 
le 6 septembre 1990 - 10% : 16.008 du 3janvier 1994 
au 8 octobre 1996 ; 
Observations : Jusqu'au 30 janvier 1981. 

Par arr~t~ NO 4359 du 8 juillet 1981, sont conc~ 
d~es ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonction 
naires, agents de Etat ou ~ leurs ayants-cause ci-aprs. 
N du titre :4.627 - M. SAMBA-SIASSIA (Sylvestre), 

Grade : Agent Technique principal de 3~me ~ch.. cat. 
D-I des P.T.T., 
Indice de liquid. : 350 - Pourcentage de pension : 38%; 
Nature de la pension : Anciennet~, ' 
Montant annuel : 79.800 F. ; 
Date de mise en paiement : le ler janvier 1981, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Sylvain, n~ le 13 avril 1961 - Blandine, n~e le 2 juin 
1965 - Ernest, n~e le 7 novembre 1969 - Fred, n~ le 
20 mars 1971 - Fortun~, n~ le 13 novembre 1971 ,. 
Observations :jusqu'au 30 avril 1981. 
NO du titre : 4.628 -- M. ZINGOULA (Jean Jacques); 
Grade : Controleur des Douanes de 3~me ~ch., cat. 
C-II; .. 
Indice de liquid. :480- Pourcentage de pension :42%; 
·Montant annuel : 120.960 F. ; 
Date de mise en paiement :le ler ao~t 1980 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jacques, n~ le 12 septembre 1960 - Sylvie, n~e le 5 jan 
vier 1963 - Eric, n~ le 14 juillet 1966, 
Observations :jusqu'au 30 septembre 1980. 
NO du titre :4.629 -- Mme BILOMBO n~e MAKOUTA 
(H~l~ne) ; 
Grade : Veuve dun ex-Agent Technique de ler ~ch., 
Cat. C-I (Sant~ Publique); 
Indice de liquid. : 440- Pourcentage de pension :45%, 
Nature de la pension : Reversion ; 
Montant annuel : 59 .480 F. ; 
Date demise en paiement : le ler janvier 1981, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Pie Aubin, n~ le 3 septembre 1962, 
Pensions temporaires d'orph~lins : 20% : 23.760 F., 
le 19 dcembre 1980 - 10%: 11.880 F., du 23 octobre 
1981 au 2 septembre 1983 ; · 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 15% de 
pension pour famille nombreuse pour compter du ler 
janvier 1981 soit 8.912 F.Tan.. 
PTO. Susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allo 
cation familiales. 

. ·Par arr~t~ NO 4360 du 8 juillet 1981, sont conc~ 
d~es ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo des pensions aux fonction 
naires, agents de FEtat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 

NO du titre :4.655 - M. SAMBA (Jean Bedel), 
Grade : Commis principal de 8~me ~ch., Cat. D-I des 
SAF (DPAA); .. 
lndice de liquid. : 480 - Pourcentage de pension : 65%, 
Nature de la pension : Anciennet~, 
Montant annuel: 187.200 F.; 
Date de mise en paiement.:le ler mai 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Maximine, n~e le 18 novembre 1964 - Marie, n~e le 
15 aot 1966 - Alain, n~ le 14 septembre 1968  
Sylvie, n~e le 31 mai 1970. 
NO du titre :4.656 -- M. MAKOSSO (Gabriel); 
Grade : Instituteur de ler ~ch., Cat. B-I Services 
Sociaux (Enseignement); 
Indice de liquid. : 590 - Pourcentage de pension : 54%; 
Nature de la pension : Anciennet~, 
Montant annuel : 191.160 F., 

Date de mise en paiement : le ler janvier 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marthe, n~e le IT novembre 1961 - Albert, n~e le 17 
juin 1963 - Alain, n~ le 6 octobre 1965 - Magloire, n~ 
le 26 octobre 1968 - Christian, n~ le 9 juin 1973  



778 .· :"journal Officicl de la R~publique Populai e du Congo Du 1er a 15 Jui't 1981 

Yvette, n~e le 23 octobre 1976 - Innocent, n~ le 17 
septembre 1978: 
Observations : Jusquau 30 novembre 1981, pour 
compter du ler avril 1981. B~n~ficie dune majora 
tion de 20% de pension pour famille nombreuse pour 
compter du ler janvier 1981 soit 38.232 F. de.25% 
pour compter du ler d~cembre 1981 soit 47.792 F. 
l'an. 

DIVERS 

Par arr~t~ N 4345 du 7 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981, aupr~s de 1Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Bonn, une caisse 
d'avance de6.832.000 F. CFA.---' . 
Section 231-02- --Chapitre 20:·=- Article 01 - 
Paragraphe 81:......................6.832.000. 

M. BOURGES (Henri), Attach~ financier ~ l'Am 
bassade de la R~publique Populaire du Congo ~ Bonn, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ NO 4346 du 7 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981, aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res, une caisse de menues d~penses de 
700.000 F. CFA, destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ la r~ception d'adieu de son Excellence BWING 
Ambassadeur des Etats-Unies d'Am~rique. 
Section 231-01 -Chapitre 20 -Article 01 -- 

- Paragraphe 52:.,..··...3........·., 700.000. 
' ,,f� • 

M. AYESSA-BOUCKA (Paul), en service audit 
Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~p~nses. .'. ':.. 

Par arr~t~ N4347 du 7 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981, aupr~s du Minist~re de 
lAgriculture et de PElevage, une caisse de menues d~ 
penses de 500.000 F. CFA, exercice 1981. 
Section 241-01=. Chapitre 20-- Article 01.-, 

·Pararaphe 52:kg;@i?8s 500.000. 
M. GOKANA (Jacques), Gestionnaire de cr~dits 

audit d~partement, est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

Par arr~t~ N 438f du 8 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Fann~e 1981, aupr~s de 1Ambassade 
du Congo ~ Addis-Ab~ba, une caisse de menues d~ 
penses de 11.700.000 de F.CFA, exercice 1981. 
Section 231-03 --Chapitre 20Article 21 
Paragraphe 01:...............-...... 1.000.000 
Section 231-03 -Chapitre 20 - Article 21  
Paragraphe 02:.....8......>•••••••• 200.000 
Section 231-03 Chapitre 20Article 21'. 
Paragraphe 10:.............8.....•. 100.000 
Section 231-03. -·Chapitre 20 Article 21 

· Paragraphe 11 : : . . . . . . . . . . . . . 100.000 
Section 231-03 .Chapitre 20 -Article 21 
Paragraphe 20;......2....3.·.>.··...200.000 
Section 231-03 -Chapitre 20. -- Article 21 - 
Paragraphe 25:...........»........... 200.000 
Section 231-03 -Chapitre.20 Article 21 
Paragraphe.74:.....2.,5.........:2.000.000 
Section 231-03-- Chapitre 20 -- Article 21° 
Paragraphe 90:............., 1,000.000- 

Section 231-03 Chapitre 20 -- Article 21 
Paragraphe 92:...................... 6.900.000 

11.700.000 
M. BAYOUNGUISSA (Fridolin), Secr~taire a 

ladite Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
de menues d~penses. 

. Par arr~t~ N 4479 du 9 juillet 1981, les mo 
difications ci-apr~s sont apport~es au Budget de la 

. R~publique Populaire du Congo, Gestion 1981. 
Est annul~ un cr~dit de 40.000.000 de F.CFA, 

inscrit sur la ligne budg~taire suivante : 361-52-37 
06-34 (frais divers). 

Est ouvert un cr~dit de 40.000.000 de F.CFA, 
inscrit sur la ligne budg~taire suivante : 361-52-37 
06-32 (Bourses des vacances pays de l'Est). 

Le Directeur du Budget et le Tr~sorier-Payeur 
G~n~ral sont charg~s de lex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t& N 4642 du 14 juillet 1981, il est ins 
titu~ au titre de lann~e 1981, aupr~s de 1Ambassade 
de la R~publique Populaire 'du Congo ~ KINSHASA, 
une caisse de menues d~penses de 7.000.000 de F. 
CFA, exercice 1981. 
Section 280-01 -Chapitre 20_ - Article O 1 - 
Paragraphe 80:.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.000.000 . � . ' ' 

M. NGOULOUBI (Fr~deric), Attach~ Financier ~ 
ladite Ambassade, est nomm~ r~gisseur -de la caisse de 
menues d~penses. 

Par arr~t NO 4644 du 14 juillet 1981, est conc~ 
d~e sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, la pension au militaire ci-apr~s : 
N du titre : 10.874 - N'KINDOU (Albert) ; 
Grade :Adjudant; .' 
Formation : Arm~e Populaire Nationale ; 

'Indice de liquidation.:780; : ? 

Nature de la pension : Proportionnelle ; 
Montant de la pension : 257.400 F. ; 
Date de mise en paiement :le ler d~cembre 1974; 
Enfants ~ charge lors de'la liquidation :n~ant ; 
Observations : Etant Fonctionnaire a la R.N.T.P., l'in 
t~ress~ ne peut pr~tendre aux allocations familiales. 
Montant de la pension avec lindice 840 acquis lors 
de l'augmentation de 1975: 277.200 F. 

_._. ··· .. _. ·,. __ . -oOo-1-· ---- 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Affectation 

Par .arr~t~ N 4556 du 11 juillet 1981, M. 
BOLOMBO-MOMPONDZO (Bernard), Ma~tre d'H6 
tel contractuel de 3me ~chelon de la cat~gorie E, 
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Les Capitaines : 
AYAYEN (Francois) ; 
MALEKAT (Constant). 

C/ -- Sant~ 
Les M~decins-Capitaines:- 

MITSINGOU (Jean-Claude); 
P A N GUI (Edouard). 

D/ -- Intendance 
Le Capitaine BOUISSA-MATOKO (Casimir). 

. Art. 2. -- Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence de 
la R~publique, Charg~ de la D~fense Nationale est char 
g~ de lex~cution du pr~sent d~cret qui sera publi~ au 
Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 15 juillet 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

------- ·o0o-------- 

DECRETE: 

Art. ler. -- Sont nomm~s ~ titre d~finitif ~ comp 
ter du ler juillet 1981, (3~me trimestre 1981). 

- Pour le Grade de Lieutenant-Colonel 
ARMEE DE TERRE 

' lrifanterie 
Le Commandant MBOUNGOU-NGOMA (Innocent). 

Pour le Grade de Commandant 
ARMEE DE TERRE 

A/ -- Infanterie - A~roport~e 
Le Capitaine MAYOULOU (Marie-Georges). 

B/ -- Artillerie 

.. _, 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

DECRET N 81446 du 15 juillet 1981, portant nomi 
nation des Officiers de l'Arm~e Populaire Na 
tionale. 

Lint~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par le 
dcret N 75-220 du 3 mai 1975. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~ ~ 1Ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ La Havane. 

--------000-------- 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PC.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Sur proposition du Comit~ de D~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 , .. 
Vu la loi N?25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement .de !'article 4 7 de la constitution du 8 
juillet 1979; ---·.  

Vu la loi N17-61 du 16 janvier 1961, portant Or 
ganisation et Recrutement des Forces Arm~es de la R~ 
publique; . 

Vu P'Ordonnance N° 1-69 du 6 f~vrier 1969, mo 
difiant la loi N 1166 du 22 juin 1966, portant cr~a 
tion de 1Arm~e Populaire Nationale, 

--Vu Ordonnance Ne 31-70 du 18 aout 1970, por 
tant Statut G~n~ral des Cadres de TArm~e Populaire 
Nationale ; 

. Vu TOrdonnance N11-76 du 12 aout 1976, mo 
difiant les articles 6 et 7 de T'Ordonnance N'31-70 du 

1-18a0~t 197O, -.--- 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la Vu le d~cret N70-357 du 25.novembre 1970, sur 

date de prise de service de lint~ress~ ~ Ambassade de l'Avancement dans 1Arm~e Populaire Nationale; 
la R~publique Populaire d~ Congo ~ Addis-Ab~ba. Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre,.Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination . des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Par arr~t~ N 4558 du 11 juillet 1981, M. 
BOUKONO (Rigobert), Chauffeur en service au Comi 
t~ Central de T'Union de la Jeunesse Socialiste Congo 
laise (U.J.S.C.) ~ Brazzaville, est affect~ ~ 1Ambassa 
de de la R~publique Populaire du Congo ~ Addis 
Ab~ba (Ethiopie Socialiste), pour y servir en qualit~ de 
Chauffeur. 

- Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~ ~ 1Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Addis-Ab~ba. 

Par arr~t~ N 4628 du 14 juillet, 1981, M. 
SAMBA (Barnabe), Dactylogra phe qualifi~ contractuel 
de 2~me ~chelon, de la cat~gorie E, ~chelle 12, en servi 
ce au Secr~tariat G~n~ral du Minist~re des Affaires 
Etrang~res, est affect~ ~ 1Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ La Havane, pour y servir en qua 
lit~ de Secr~taire Dactylographe, en remplacement de 
Mme. NIONGUENA (Eugenie), appel~e ~ d'autres 
fonctions. 

· Lint~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par le 
-D~cret NO.75-220 du 3 mai 1975. -------· 

bassade de la R~publique Populaire du Congo ~ Addis 
Ab~ba - (Ethiopie Socialist~), pour y servir en qualit~ 
de Secr~taire Dactylographe. 

Lint~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par le 
d~cret N 75-220 du 3 mai 1975. . 

~chelle 12, pr~c~demment en service au Lyc~e de la 
Lib~ration ~ Brazzaville, est ~ffect~ ~ I'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Addis-ab~ba. 

. Lint~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par 
le d~cret N 75-220 du 3 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~ ~ 1Ambassade 
de la R~publique P opulaire du Congo ~ Addis-ab~ba. 

Par anret~ N 4557 du 11 juillet 1981, M. 
MANSENDZA (Jean-Marie), Commis Principal con 
tractuel de 3~me ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, 
en service au Tr~sor ~ Brazzaville est affect~ ~ 1Am 



780 Journal Officiel de la R~publique Populai re du Congo Du ler a 15 Juillet 1981 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ N 4566 du 1l juillet 1981, snt ins 
crits au Table'u davancement au titre de lann~e.1980, 
et nomm~s pour compter du ler d~cembre 1980. 

AVANCEMENT ECOLE 
Pour le Grade d'Aspirant 

ARMEE DE TERRE 

AT - Arme Blind~e 
Les Sergents : 

ONGQNDOU (Jacques) ; 
.:>. -TOMBET, (Vincent); • 

- ELENGA Norbert); 
:- TSONO (Basile); 

· MBANI (Mathieu); 
:.. MOUNKALA-NGANGA (Edouard); 

? NGAFOURA-NGOULOU-MADZOU (Didier) ; 
OKANDZE-MBOUNDA· 

i?KB[MA(Andre; . 
I KENGUE (Maurice); 

:.LENDOUMA (F~licien); 
• - NTAMBOU (Bernard). 't?cl: Materiel blind et Auto 

MOBIBA-LOUKAYA (Sylvestre) ; 
IBOUANGA. (Dominique) ; 
NTSIKA (Albert)'; . 
MAKAMBILA (Albert-Narcisse), 
MAFOUMBA (Martin).. 

t 

. D/ -- Armes sp~ciales 
- 'MAKOUMBOU (Omer); 

. ·'MVOULA (Honor~); 
; ..'DIME(Marcel): '.: :- . f,.st', .Li. ;Ml\Eu, es .}·.'». 

EB0NZ (N~stor)£. ;a:., 
ETOU-ALOUNA-(Paul)... " 

E/ - Stralsund 
NIENGUESSA (Marcel) ; 

{ MBOUSSA (Danie) ; 
.NTAKOU -(Antoine)'; 

.·.MBANGO (Jean Claude); 
SITA (Norbert): 

:-:OKEMBA .(Anatole). 
;:·,·<?>,/ M~canicien naval 

BAYIDIKILA (Joseph-Didier); 
' DINGA, (Geoffroy); 

. ' MISSIE (Jean-Noe); 
., NGOUYA (Marcel); .. 
! PANDIS' (Antoine): 

-. Le pr~sent. arr~t~ prend effet ~ compter de sa 
signature.. . ··..., 

..·. '..· 
NOMINATION 

·-·--- / 

- ,' 's ". ts • " 

- RECTIFICATIEN94567d~ 11 juillet 1981, ~ T'arret~ 
' '.. NO1724/PR-PCM-MDN du 10 avril 1981, portant 

nomination des Officiers de l'Am~e Populaire Na 
tionale. · 

t. 

Sont nomm~s ~ titre d~finitif ~ compter du ler 
avril 1981, (2~me trimestre 1981). 

Pour le Grade de Sous-Lieutenant 
ARMEE DE TERRE 

S~curit~ d'Etat 
Au lieu de : Aspirant MALONGA (Jean-Baptiste 

Nic~phore) ; 
Lire : Aspirant MALONGA (Jean-Jacques). 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ NO 4149 du 2 juillet 1981, sont nom 
m~s ~ titre d~finitif ~ compter du 1er juillet 1981, 
(3~me trimestre 1981): 

Pour le Grade de Capitaine 
· 1/- ARMEE DE TERRE 

A/ -- Artillerie 
Le Lieutenant BOUITI (Jean-Fid~le). 

B/ --Mat~riel 
Le Lieutenant MISSAMOU (Jean-F~lix). 

C/ -- Transmissions · 
Les Lieutenants : 

EBAMI- SAJA (G~rard) ; 
MVOUENZE (S~raphin-Bienvenu). 

- b Securit~ d'Etat. 
Le LieutenantN G O (Mathieu). 

E/ S~curit~ Publique 
Le Lieutenant AMPION (Rigobert). 

2/-- ARMEE DE L' AIR 
Le Lieutenant ITOUA (Daniel). 

Pour le Grade de Lieutenant 
1/- ARMEE DE TERRE 
. A/ -- Infanterie 

Les S/Lieutenants: 
MEGAGA (Pierre); 
MOUKILI (Antoine) ; - 

MAHOUNGOU -PALE. 
. B/ -- Infanterie a~roport~e 

Les S/Lieutenants : 
MOUNGALI (Jean); 
YOULOU (Alain). 

- C/-- Artillerie 
Les S/Lieutenants : . 

. KIBINDA -PEMBA; 
MOUKILA (Fernand-Ludovic). 

D/ -Arme blind~e cavalrie 
Le S/Lieutenant LOUZOLO (Gr~goire). 

E/ - GENIE 
Le S/Lieutenant YOUSSAME (Jean-Baptiste). 

. 'F] Transmissions 
Le S/Lieutenant GOCKOT-BAYENDE (Gr~goire). 

G/-Mat~riel 
Le S/Lieutenant MALONGA (Antoine). 

· H/ -Administration 
Chancellerie 

Le S/Lieutenan_t DANGA (Rigobert). 

¥ ++" ..< 



. . 
· Du 1er au 15 Juillet 1981 Joumal Officiel de la R~pabliue Pop:!aie du Congo 781 

DECRET N 81437 du 2 juillet 1981, portant modi 
. fication de la composition du Comit~ Ex~cutif 
du. Conseil Populaire du District de DONGOU. 
(R~gion de la Likouala). · 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N"25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu lordonnance N° 014-79 du 10 mai 1979, por 
tant institution des Conseils Populaires de R~gion et 
de Districts de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu l'ordonnance N? 012-79 du 10 mai 1979, por 
tant institution des Conseils Populaires des Communes; 

Vu Tordonnance N° 013-79 du 10 mai 1979, por 
tant loi ~lectorale pour le r~f~rendum constitutionnel 
et les ~lections ~ PAssembl~e Nationale Populaire, aux 
Conseils Populaires de R~gions, Districts et Communes; 

Vu le d~cret N° 67-243 du 25 aout 1967, fixant 
l'organisation administrative territoriale de la R~publi 
que Populaire du Congo , 

Vu le d~cret N" 67-244 du 25 aout 1967, fixant 
les limites et les Chefs-lieux des R~gions de la R~pu 
blique Populaire du Congo , 

Vu le d~cret N"? 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment, . 

Vu le d~cret N'° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil d° 
Ministres, 

---,---- 

--------000-------- 
MINISTERE DE L'INTERIEUR 

N'GUILA (Mustache). 
C/ - Infanterie a~roport~e 

L'Adjudant GOTIENNE (Andre). 
D/ -- Arme blind~e-cavalerie 

Les Adjudants : 
MOUDILA (Gilbert); 
LOUBASSA-MOUKALA (Gabriel) . 

E/ --Mat~riel 
-LAdjudant-Chef SIASSIA (Maurice). 

F/ - Comptabilit~ 
L'Adjudant-Chef N'KOUIKANI (CI~ment). 

G/-- Sant~ 
L'Adjudant-Chef MBOUALA (Victor). 

---·H]- S~curit~ Publique 
L'Adjudant-Chef LOUNDA (Daniel). 

· 2/-- ARMEE DEL 'AIR 
Les Adjudants-Chefs : 

GANDOU (Fid~le); 
MIASSOUTILA (Louis) ; 
NFOUO (Antoine). 

3/- ARMEE DE MER 
L'Adjudant-Chef KANZA (Gaston). 

. I/.-- Intendance 
· Administration 

Les S/Lieutenants: 
INDOMBA (G~offroy-Sylvestre); 
KABALA (Didier)·; · 

·.< NGOUNDOU (Beatrice). 
J/ -- Sant~ 

M/ -- S~curit~ d'Etat 
Les S/Lieutenants: 

PENNE (Fidele); 
NGOULOU (Antoine) ; 
ELENGA (Jean-Paul); 
MPIOULIA (RaphaeD); 
NSTIMOU (Raphael-S~raphin); 
M'BANI (Pierre) ; . 
MOUSSOUNGOU (Athanase) ; 
OBELO-OBANGUELOKO (Charles) ; 
EBALE (Victor) ; 
KOUMBA (Norbert) ; 
ILLIMBOU (Jean-Raphael); 
LOULENDO (Joseph) ; 

- KANGA (Fran~ois) ; 
NZILA-MALEMBE (Dieudonne); 
NZINGA (Francois); 
NKOUNKOU (Maurice). 
•· 2]- ARMEE DE L'AIR 

A] -- Personnel Navigant 
Pilotes de chasse 

Les S/Lieutenants : 
NGAMPIO-NGANGOUA (Blaise); 

BABAKA (Arcade-Firmin). 
B/ -- Personnel non navigant -- Service G~n~ral 

· ·• Officier Politique 
Le S/Lieutenant OBAMBO (Charles). 

Pour le Grade de Sous-Lieutenant 
1/-- ARMEE DE TERRE 

A/ -- S~curit~ d'Etat 
Les Aspirants : 

KILOKO (Ferdinand) ; 
LOUMOUAMOU (Maurice) ; 
MALANDA (Honor~) ; 
NGAMPOULA (Norbert); 
GENDAMA (G~orgine); 
MANIAKA-EKOUM (Cyr-Emmanuel); 
ILOYE (Innocent). 

· · B]-- Infanterie 
L'Adjudant-Chef et Adjudant : 

MBEMBA (Moise); 

.. 
Les S/Lieutenants : 

EDZOUALIKO (Raymond) ; 
GANDO (Gaston). 

.K]-- Agronomie 
Les S/Lieutenants : 

DOUFILOU (Victor-Antoine) ; 
BANUANINA (Jean-Jacques). 

·.- L/-- S~curit& Publique 
Les S/Lieutenants:. > 7 

MEKOUL (Bonaventure); 
OKANA (Andre); 
M'VOULA-MOUKOUYOU (Mick-Aboud); 

-%/Er" 
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M. 

M. 

Art. 3. -- Le Ministre de l'Int~rieur et le Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice sont charg~s chacun en 
ce qui le concerne de lapplication du pr~sent d~cret 
qui prendra eff et a compter de la date de sa signature 
et sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 juillet 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de Tl'Etat, - 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Art. 2. -- L'int~ress~ qui renonce ~ sa nationalit~ 
d'origine, conform~ment ~ l'article 9 du d~cret N61 
178 du 29 juillet 1961, fixant les modalit~s d'applica 
tion du Code de la Nationalit~, ainsi q ue du Proc~s 
verbal de Prestation de Serment Civique, dress~ par le 
Tribunal de Grande Instance de Pointe-Noire, en date 
du 17 d~cembre 1977, est assujetti aux dispositions de 
T'article 33 de la loi 35-61 du 20 aout 1961 susvis~e, 
en ce qui concerne les fonctions ou mandats ~lectifs et 
la capacit~ d'~ligibilit~. 

- Sur proposition du Ministre de F'Int~rieur; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de }'article 4 7 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~crct N° 77-547 du 3 novembre 1977, 
portant organisation du Minist~re de T'Int~rieur; 

Vu le d~cret N 77-548 du 3 novembre 1977, 
portant cr~ation, attribution et organisation du Se 
cr~tariat G~n~ral ~ Administration du Territoire ; 

Vu l'ordonnance N 15-72 du 10 avril 1972, 
modifiant la loi N? 36-60 du 2 juillet 1960, relative 
aux conditions d'entr~e et de s~jour des ~trangers sur 
le Territoire de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu la loi N? 35-61 du 20 juin 1961, portant code 
de la Nationalit~ Congolaise ; 

Vu le d~cret N° 61-178 du 29 juillet 1961, fixant 
les modalit~s d'application du Code de la Nationalit~ 
Congolaise , 

'Vu la demande de lint~ress~ en date du 11 mars 
1981, 

DECRETE 

Art. ler. -M. ADJIBI SIKIROU (Bienvenu), n~ 
le 25 d~cembre 1925 ~ Porto-Novo. (B~nin) de 
YESSOUFOU ADJIBI (feu) et de HOUNTSOU 
MOUNIRATOU (feue) de nationalit~ b~ninoise est 
naturalis~ congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Art. ler. -- Le Comit~ Ex~cutif du Conseil Popu 
· laire du District de Dongou, R~gion de la Likouala est 

· modifi~ comme suit : 
Au lieu de : Chef de PCA d'Eny~ll~ 

LONZA (Appolinaire). 
.Lire : Chef de PCA d'Eny~ll~ 

BOBOTO (Ignace Borel). 

DECRET N 81438/PCM-MINT-SGAT-DEC-SREC du 
2 juillet 1981, port@nt naturalisation de M. 
ADJIBI SIKIROU (Bienvenu), de nationalit~ B~ 
ninoise. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret .qui prend effet ~ 
compter de la date de prise des fonctions de l'int~ress~ 
sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 juillet 1981. 

-.Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sid~nt du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
• Chef de l'Etat,  

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN - GOMA. 

Le Ministre de l'Int~rieur, 
Lieutenant-Colonel Francois-X- KATALI. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 

.'Art. 2.-- Le traitement de lint~ress~ demeure tel 
que fix~ par d~cret N? 78-071 du 7 fvrier 1978. 

DECRETE 

Vu le Rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement, 

Vu le d~cret Ne 77-547 du 3 novembre 1977, 
portant organisation du Minist~re de l'Int~rieur , 

Vu le d~cret Ne 77-548 du 3 novembre 1977, 
portant cr~ation, attribution et organisation du Se 
cr~tariat G~n~ral ~ PAdministration du Territoire; 

Vu le d~cret N 78-071 du 7 f~vrier 1978, fixant 
le traitement des Membres des D~l~gations Sp~ciales 

des R~gions, Districts et Communes; 
· Vu le Proc~s-verbal de la session extraordinaire 
du Conseil Populaire du District de Dongo et le proc~s 
verbal de passation de service entre les Chefs de PCA 
entrant et sortant d'Eny~ll~ ; 
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Le Membre du Bureau Politique, 
Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN - GOMA. 

Le Membre du Bureau Politique, 
-- Ministre de l'Int~rieur, 

Lieutenant-Colonel Fran~ois-X- KATALI. 
Le G arde des Sceaux, Ministre 

de la Justice, 
Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE. 

--------000-------- 
MINISTERE DE LINFORMATION ET DES 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS. 

--'-Acte en abr~g~ 
Personnel 

·Promotion 

. Par ·arr~t~ N9. 4463 du 9 juillet 1981, M. 
TEMBOUX (Raymond), Aide-Dessinateur de 9~me 
~chelon, indice 330 des cadres de la cat~gorie D, hi~ 
rarchie II des Services Techniques de l'lmprimerie, en 
service a Brazzaville, est inscrit sur la liste d'aptitude 
et promu au titre de lann~e 1978, au grade de Ma~tre 
Ouvrier de 3~me ~chelon, indice 350 de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I pour compter du lerjanvier 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effdt du point de vue de 
_lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e 

et de la solde ~ compter de sa signature. 

--------000----. --- 

MINISTERE DES TRA VAUX-PUBLICS ET 
DE LA CONSTRUCTION 

Actes en abr~g 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arret NO 4648 du 14 juillet 1981, sont ins 
crits au Tableau davancement au titre de Jann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
B-I et B-II des Services Techniques (TP), dont les 
noms suivent : 

A] -- CATEGORIE B-I 

Adjoints - Techniques 
Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 

M. BILALA (Antoine). 
A 30 mois 

MM. NGANGA (Norbert), 

,/ 

BILEKO (Francois), 
GNANGA (F~lix). 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. BITOYI (Cl~ment), 

TCHIBINDA (Roger) , 
PAMBOU (Jean). 

A 30 mois 
M. MPIOU (Gregoire). 

Pour le 4~me ~chelon -a 2 ans 
MM. LOUBAKI (F~lix) , 

OYERI (Jean Hubert) , 
NKOUNKOU - SAMBA (Guillaume) ; 
BIANTOUARI (Raphael); 
GOUABE (J~rome), 
LE HO (Florent) , 
0 CK O (Marc Marie); 
DIAMBOUILA (Auguste). 

A 30 mois 
MM. GAKOSSO -GATSE (Jean Richard) ; 

YOKISSA (Daniel), - - 
BIBENE MAKITA (Jacques) , 
KOUELO (Maurice). 

Pour le S~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. OBIT A (Nestor). 

Pour le 6~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. BOUBANDA (Gabriel) ; 

NGOUMA - KIBODI (Joseph). 
B/ -- CATEGORIE B-II 

Adjoint-Technique 
Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 

M. TSIKA VOU (Joseph). 

PROMOTION 

Par arr~t& NO 4293 du 6 juillet 1981 les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie D des services techni 
ques (Cadastre), dont les noms suivent sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de Tann~e 1979, ACC et 
RSMC : n~ant. 

HIERARCHIE I 
Op~rateurs-Topographes 

Au 6me ~chelon : 
M. LECKO (Joseph), pour compter du ler janvier 

1979. 
Au 8~me ~chelon : 

M. KABA (Jean-Louis), pour compter du 11 f~vrier 
1979. 

Dessinateurs 
Au IO~me ~chelon : 

MM. KONDA (Philippe), pour compter du er janvier 
1979, 
SONGO (Joseph), pour compter du ler juillet 
1979. 

HIERARCHIE II 
Aide-Topographe 

M. MASSALA (Gilbert), pour compter du ler janvier 
1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
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Fanciennet~ pour compter des datesi-dessus indiqu~es 
et de la solde pour compter du ler janvier 1981. 

Par arr~t NO 4334 du 7juillet 1981, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie D des services techni 
ques (Cadastre), dont les noms suivent, sont inscrits 
sur la liste d'aptitude et promus aux grades ci-apr~s : 

CATEGORIE C -- HIERARCHIE II 
Dessinate~r Principal 

Au 4~me ~chelon -- Indice 520-- ACC : n~ant 
Pour compter du ler janvier 1979 

M. SONGO (Joseph), Dessinateur de 9~me ~chelon. 
CATEGORIE D HIERARCHIE I 

Op~rateurs-Topographes 
Au 3~me ~chelon - Indice 350 - ACC: 2 ans 

Pour compter du ler janvier 1979 
M. MOUANGA (Adolphe), Aide-Topographe de 

IO~me ~chelon. 
Au 3~me ~chelon -- Indice 350 -- ACC : n~ant 

Pour compter du ler janvier 1979 
M. KIMBEMBE (Maurice), Aide-Topographe de 

9~me ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 

de Panciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e et de la solde ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

Par arr~t~ NO 4649 du 14 juillet 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-aprs au titre de lann~e 1979, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B-I et B-II des 
services techniques, dont les noms suivent : 
A] -- CATEGORIE B-I 

Adjoints-Techniques 
Au 2~me ~chelon : 

MM. BILALA (Antoine), pour compter du 20 janvier 
1979; 
NGANGA (Norbert), pour compter du 16 ao~t 
1979; 
BILEKO (Fran~ois), pour compter du 16 ao~t 
1979; . 
GNANGA (F~lix), pour compter du 12 novembre 
1979. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. BITOYI (Cl~ment), pour compter du ler juillet 

1979; 
TCHIBINDA (Roger), pour compter du ler avril 
1979, . . . . 
PAMBOU (Jean), pour compter du ler juillet 
1979; 
MPIOU (Gr~goire), pour compter du 8 avril 1980. 

Au 4~me ~chelon : 
MM. LOUBAKI (F~lix), pour compter du 10 ao~t 

1979, 
OYERI (Jean Hubert), pour compter du 5 juin 
1979; 
NKOUNKOU-SAMBA (Guillaume), pour compter 
du 21 mars 1979, 
BIANTOUARI (Rapha~)), pour compter du 5 juin 
1979; 
GOUABE.(J~r~me), pour compter du 25 novem 
bre 1979; 

L E H O (Florent), pour compter du 25 novem 
bre 1979; 
0 CK O (Marc Marie), pour compter du 16no 
vembre 1979 ; 
DIAMBOUILA (Auguste), pour compter du 8 
avril 1979 ; 
GAKOSSO-GATSE (Jean Richard), pour compter 
du 1 er janvier 1980 ; 
YOKISSA (Daniel), pour compter du 16 juin 
1979; 
BIBENE-MAKITA (Jacques), pour compter du 18 
mai 1979; 
KOUELO (Maurice), pour compter,du 16 novem 
bre 1979. 

Au S~me ~chelon : 
M. OBITA (Nestor), pour compter du 24 dcembre 

1979. 
Au 6~me ~chelon : 

. MM. BOUBANDA (Gabriel), pour compter du 15 
juillet 1979; 
NGOUMA-KOBODI (Joseph), pour compter du 
19 ao~t 1979. 

B] - CATEGORIE B-II 
Adjoint Technique 
Au 2~me ~chelon : 

M. TSIKA VOUA (Joseph), pour compter du ler jan 
vier 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 

lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et du point de vue de la solde pour compter du 1 er jan 
vier 1981. 

NOMINATION 

Par arr~t~ NO 4335 du 7 juillet 1981, sont nom 
m~s Membres des Organes de la Trilogi D~terminante 
de la RNTP, Jes agents dont les noms suivent : 

1 / - COM/TE DE DIRECTION: 
PRESIDENT : 

Le Membre du Comit~ Central du Parti Congolais 
du Travail (PCT), le Ministre des Travaux-Publics 
et de la Construction ou son Repr~sentant. 

MEMBRES: 
Parti: 

MM. DEPOT EKAMBA(Fr~d~ric); 
MOUSSOUAMI (Victor). 

Syndicat : 
MM. AWAH (Cabral) ; 

AMPION (CI~men0); 
MANGANDZA (Laurent); 
KIOUBOULA (Ren~); 
GAMPIO (Jean-Claude). 

Administration : 
MM, OUAMBA (Hector-Bienvenu); 

0 P O (Dominique); 
BELIA (Gr~goire) ; 
AKONDZO-APOUNOU (Lambert) ; 
BOUETOUBASSA (Prosper). 

U.J.S.C.: 
M. I KI A (Valentin). 
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Par arr~t~ N9 4215 du 2 juillet 1981, sont ins 
crits au tableau d'avancement de Fann~e 1978, les 
Instituteurs Principaux_ des cadres de la cat~gorie A, 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

-- . -----oOo . --·-· - .. --- 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

... NOMINATION 

MM. MONGUET (Mathieu) : Membre , 
MBOU (Albert) : Membre. 

U.J.S.C.: . 
M. EKANGA '(Ars~ne) : Membre. 

U.R.F.C.: 
Mlle ZOBA (Christine) : Membre. 

IV] -- TRIBUNAL DES CAMARADES PRESID' 
PAR LE PARTISE COMPOSE COMME SUIT 

(Art. 229 de la (harte) 
Parti: 

M. OBAMI (Gilbert) : Pr~sident. 
Syndicat : 

MM. MIERE (Pierre) : Membre; -- 
MIHAMBANOU (Joseph) : Membre. 

Administration: 
MM. KINDOU (Albert)-: Membre; 

LEKONDZA-DEMIO (Andre) : Membre. 
... ---- . ---- U.J.S.C-.:-:- ----·-·· - - 

M. KIMINOU (Joseph) : Membre. 
U.R.F.C.: 

MIle MPOUO (Agathe) : Membre. 
Le pr~sent arr~t~ qui annule et remplace la d~ci 

sion NO 1168/MTPCE/RNTP du 28 juin 1980, prendra 
effet ~ compter de la date de signature. 

. . 
. Par arr~t~ N 4651 du 14 juillet 1981, M. 

NTSOUMBOU (Andre), Agent Sp~cial des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II, indice 480, des Services Ad 
ministratifs et Financiers, pr~c~demment en service ~ 
la Direction du Budget, mis a la disposition du Minis 
t~re des Travaux Publics et de la Construction par 
lettre N 0095/MF du 20 janvier-1981, pour servir au 
Centre de Recherche et dEtudes Techniques de I'Ha 
bitat ~ Brazzaville, est. nomm~ Comptable des Cr~dits 
dudit Centre. 
M. NTSOUMBOU (Andre) a rang de Chef de Service et ~ ce titre per~oit des indemnit~s fix~es par les textes 
envigueur. --�--- -·· ·· · ····• · ··-··· ·. ·· 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 2 f~ 
vrier 1981, date ~ laquelle lint~ress~ a pris ses fonc 
tions. " .'.·. ' 

Syndicat: · : 
MM. OBAMI (Marcel) : Pr~sident; 

OSSIETHE-POTO (Roger) : Membre; 
Mlle LOUKOULA (Antoinette) : Membre. 

. \ . 
• Parti: 

MM. O PO (Dominique) : Membre ; 
VEDZE (Lambert) : Membre; 
BOUMBA (Jean-F~lix) :Membre. 

Administration : 
MM. BOUMPOUTOU (Basile) : Membre ; 

BALLOU (Victor) : Membre; 
Mme YOKA (Marie): Membre. 

U.J.S.C.: 
M. ·AKONDZO-APOUNOU (Lambert) : Membre. 

U.R.F.C.: 
Mlle BENANGOUDI (Martine) : Membre. 

III] -- COMITE DE PRODUCTION ET DE 
CONTROLE DE LA PRODUCTION PRESIDEE PAR 

LA DIRECTION SE COMPOSE COMME SUIT: 
(Art. 29 de la Charte) 

Administration : 
MM. BELLA (Gr~goire) :Pr~sident; 

GALIBALI (Lambert) : Membre. 
Parti: 

M. SAMBA (Fran~ois) : Membre. 
Syndicat : 

U.R.F.C.: 
MIle BATSOUMANOU (Julienne Hortense). 

REPRESENT ANTS DE CHAQUE COMMISSION 
- A SAVOIR: 

COMMISSION PARITAIRE D'AVANCEMENT 
MM. B A M I (Marcel) ; 

OSSIETHE-POTO (Roger). 

COMITE PERMANENT DE PRODUCTION 
MM. SAMBA (Francois); 

MBOU (Albert). 
- . 

TRIBUNAL DES CAMARADES : 
MM. OBAMI (Gilbert; 

KINDOU (Albert). 
ASSISTENT AUX ASSISES DU-COMITE DE 
DIRECTION AVEC VOIX CONSULTATIVE 

DES REPRESENT ANTS : 
De I'Assembl~e Nationale Populaire du Conseil 
du District ou de R~gion; 
Du Centre National de Gestion (CENAGES) ; 
De T'Inspection G~n~rale. d'Etat ; 
De la Caisse Congolaise d'Amortissement 
(C.C.A); 
Du Controle d'Etat ; 
Du Minist~re du Travail. 

II] -- COMMISSION PARITAIRE D'AV ANCEMENT 
ET DE LA SECURITE SOCIALE PRESIDEE PAR 
LE SYNDICAT SE COMPOSE DE LA MANIERE 

SUIVANTE: ( Article 29 de la Charte) 
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hi~rarchie II des services _ sociaux . (Enseignement), 
dont les noms suivent. 

Pour le 2~me ~chelon --~ 2 ans 
MM. BEMBA KINANGA (Andre) ; 

ESSOULI (Julien); 
ETOKA (Michel) ; 
KIMBEMBE (Jean) ; 
KOUNOUNGA (Esaie) ; 
MANKAKANI (Gaston);' 
MASSIKA (Joachim) ; 

· MIANKENDA (Georges); 
Mmes DOUNGANGOYE he NIANGUI MOMBOD 

(Elisabeth); 
GASSONGO n~e GANDHOU SYERENGOUE 
(Marie Madeleine);_.-· - 
MILONGO n~e MVOUAMA (Firmine). 

A 30 mois : 
MM. DINGHA (Michel); 

DISSOLOKELE (Michel) ; 
LOEMBA (Isidore); 
LOKOLO (Jean Bruno) ; 
MAKAYA (Michel); 
PAMBA (Henri); 
MPOUEY MW AN IBOUA ; 
PELLO (Raymond) ; 

MIle DIAMESSO (Marie); 
LOZI (Ang~lique); . 
MALEKA (Simone); 

Mmes MAKAYA n~e NTOULA (Julienne); 
." PAMBI ne NTOUNTA (Charlotte). 

Pour le 4me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. KIMPOUTOU (Roger). 

Pour le 5~me~chelon --~ 2 ans 
MM. AKENANDE (Gabriel); 

ASSIANAT (Pierre Nestor); 
BIKINDOU (Martin Blaise); 
KOUALOU (Georges); 
MAMBOU (Samuel); 
OUALEMBOU MOUNTOU (Joachim); 
KIPEMOSSO (Camille); 
MACAYA (Andre); 
NDALA (Simon); 
PAKA DJIMBI (Bernard); 
BOUBAG (Valentin); 

Mmes KOLOLO n~e BOUANGA (Faustine). 
A 30 mois 

MM. SOBY (Mathias); 
MOUANDA (Jean Baptiste). 

Pour le 9me ~chelon -- ~ 2 ans 
I. DOUDY (Dominique). 

Pour le 10~me ~chelon -- ~ 2 ans 
I. BADILA (Andre). 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
3) ans. 

Pour le 2~me ~chelon : 
1M. BALENZA (Etienne), 

MOUSSAKANDA (Balthazar) , 
PEA BENIGNE , 

\ 

Mme MBEMBA n~e NZIMBOU (Th~r~se). 
Pour le 4~me ~chelon : 

Mme GONGARAD n~e GAFOUA (Genevi~ve). 

Par arr~t~ N 4361 du 8 juillet 1981, sont inscrits 
au Tableau d'avancement de lann~e 1975, les Institu 
teurs Adjoints des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, 
des Services Sociaux (Enseignemeht) de la R~publique 
Populaire du Congo, donit les noms et pr~noms sui 
vent: 

Pour le 2~me ~chelon --~ 2 ans 
MM. NTSOUANAMPOU (Basile), 

MAKEDI (Jean Hilaire). 

Pa r arr~t& N 4570 du 1l juillet 1981, sont et de 
meurent retir~es les dispositions de Tarr~t& N0 3925/ 
MEN-SGEN-DPAA-PI du 5 mai 1978, portant inscrip 
tion au tableau davancement au titre de lann~e 1977, 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C des Ser 
vices Sociaux (Enseignement) de la R~publique Popu 
laire du Congo, en ce qui concerne M. OKOUMA, Ins 
tituteur Adjoint de 2~me ~chelon, en service dans la 
Likouala, inscrit par erreur pour le 3~me ~chelon. 

PROMOTION 

Par arr~t~ NO 4216 du 2 juillet 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de Tann~e 1978, les 
Instituteurs principaux des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement), 
dont les noms suivent : 

Au 2~me ~chelon : 
MM. BEMBA KINANGA (Andre), pour compter du 

ler octobre 1978, ACC: 6 m. 4j.; 
DENOHA (Michel), pour compter du 4 avril 
1979; 
DISSOLOKELE (MicheD), pour compter du 20 
mars 1979; . 
ESSOULI (Julien), pour compter du 4 octobre 
1978; 
ETOKA (Michel), pour compter du 1 7 octobre 
1978; ' . 
KIMBEMBE (Jean), pour compter du 4 octobre 
1978; 
KOUNOUNGA (Esaie), pour compter du 2 no 
vembre 1978, ACC:7m. 11j.; 
LOEMBA (Isidore), pour compter du, 2 octobre 
1978; 
LOKOLO (Jean Bruno), pour compter du 18. .. 
mars 1979; 
MANKANKANI (Gaston), pour compter du 4 
octobre 1978; ' 
MASSIKA .(Joachim), pour compter du 4 octo 
bre 1978 ; 
MIAKENDA (Georges), pour compter du 4 oc 
tobre 1978; 
MOUBA · (Michel), pour compter du 2 avril 
1979; 
MPOWEY MWAN IBOMBO, pour compter du 4 
aril 1979; 
POUMBA (Henri), pour compter du 20 mars 
1979, , 
WELLO (Raymond), pour compter du 4 avril 
1979; 
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MIles LOZI (Ang~lique), pour compter du 4 avril 
1979; 
MALEKA (Simone), pour compter du 4 avril 
1979; ' 

Mmes DIAMESSO (Marie Michel), pour compter du 
4 avril 1979; 
DOUNGANGOYE ne NIANGUI MOMBOD 
(Elisabeth), pour compter du 4 octobre 1978 · 
MAVOUNG~U MAKAYA n~~\NTOULA ' 
(Julienne), pour compter du 20 mars 1980 ; 
MILONGO ne MVOUAMA (Firmine), pour 
compter du 4 octobre 1978 ; , 
WAMBI n~e NTOUNTA (Charlotte), pour comp 
ter du 20 mars 1979. · 
NGASSONGO n~e GANDHOU Syerengou~ 
(Marie Madeleine), pour compter du 4 octobre 
1978. 

Au 4me ~chelon: 
M. K.IMPOUTOU (Roger), pour compter du 4 octo 

bre 1978. 
A u S~me ~chelon : 

Pour compter du ler juillet 1978 
MM. AKENANDE (Gabriel); 

BIKINDOU (Martin Blaise); 
BOUBAG (Valentin); 
ASSIANAT (Pierre Nestor), pour compter du 
ler janvier 1978; 
KOUALOU (Georges), pour compter du 4 octo- 
bre 1978 ; · 
MAMBOU (Samuel), pour compter du 22 mai 
1978; 
OUALEMBO M,OUNTOU (Joachim), pour 
compter du 22 novembre 1978 ; · 
SOBY (Mathias), pour compter du 22 mai 
1979; 
KIPEMOSSO (Camille), pour comnpter du 22 mai 
1979, ' 
MACAYA (Andre), pour compter du 23 septem 
bre 1978 ; 
MOUANDA (Jean Baptiste), pour compter du 8 
octobre 19 78 ; · . 
NDALA (Simon), pour compter du ler octobre 
1978; 
PAKA DJIMBI (Bernard), pour compter du 22 
mai 1978; 

Mme KOLOLO n~e BOUANGA (Faustine), pour 
compter du 22 septembre 1978. 

Au 9~me ~chelon : 
M. DOUDY (Dominique), pour compter du ler jan 

vier 1978. ~, , Au 1 0eme eche on : 
M. BADILA (Andr~), pour compter du ler janvier 

1978. 

· Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es, et du point de vue de la solde ~ compter du 
ler janvier 1981. 

Par arr~t~ N 4217 du 2 juillet 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s ~ trois (3) ans au titre de l'ann~e. 
1978. les Instituteurs Principaux des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo, dont les 
noms suivent : 

Au 2~me ~chelon : 
Pour compter du 4 octobre 1979 

MM. BALENZA (Etienne) ; 
MOUSSAKANDA (Balthazar); 
PEA BENIGNE ; 

Mmes MBEMBA ne NZIMBOU (Th~r~se) ; 
GONGARAD n~~ GAFOUA (Genevi~ve), pour 
compter du 6 mai 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et du point de vue de la solde et ~ compter du ler jan 
vier 1981. · · · · · 

Par arr~t~ N 4354 du 14 juillet 1981, les Institu 
. teurs Adjoints et Institutrices Adjointes des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Ensei 
gnement) dont les noms et pr~noms suiventsont ins 
crits sur liste d'aptitude et promus au grade d'Institu 
teur des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I pour 
compter des dates ci-dessous indiqu~es au titre de 

1'ann~e 1979. 
Au ler ~chelon -- Indice 590 -- ACC : n~ant 

Pour compter du ler janvier '1979 
MM. BAKALA (Joseph),lnstiteur Adjoint de 1 er ~che 

lon, indice 440; . . 
KIBEZI (Nestor), Instituteur Adjoint de 2~me 
~chelon, indice 470; 
PILI (Gr~goire), Instituteur Adjoint de 2~me ~ 
chelon, indice 470. 

Pour compter du 4 octobre.1979 
MM. BASSOUKIKA (Ars~ne), Instituteur Adjoint de 

1er ~chelon, indice 440; 
BIYERI (Georges), Instituteur Adjoint de ler 
~chelon, indice 440, 
NSANGOU (Jos~), Instituteur Adjoint de ler 
~chelon, indice 440; 
NSETO '(Emmanuel), Instituteur Adjoint de 1er 
~chelon, indice 440; 
SALABANZI (Jean), Instituteur Adjoint de 4~me 
~chelon, indice 520, ' 
YOUDI (Ferdinand), Instituteur Adjoint de ler 
~chelon, indice 440;''. 
MAOUATA (Benjamin), Instituteur Adjoint de 
ler ~chelon, indice 440; ' 
MAMPOUYA (Ernest), Instituteur Adjoint de ler 
~chelon, indice 440; 
NYANGA (Valentin), Instituteur Adjoint de ler 
~chelon, indice 440 ; 
ETOKABEKA (Firmin), Instituteuir Adjoint de 
ler ~chelon, indice 440; 
DIANGOUA YA (Gabriel), Iristituteur Adjoint de 
ler ~chelon, indice 440; 

Mme BILOMBO n~e TESSA (Louise), Institutrice Ad 
jointe de ler ~chelon, indice 440; 

Mlle KOUAKOUA (Georgine), lnstitutrice Adjointe 
de ler ~chelon, indice 440. 
Au 2me ~chelon -- Indice 640 -- ACC: 2 ans 

. Pour compter du 25 novembre 1979 
Mlle OKAKA (Marie H~l~re), Institutrice Adjointe 

de 6~me ~chelon, indice 600. 
Au 3~me ~chelon -- Indice 700 -- ACC: n~ant 

Pour compter du ler janvier 1979 
M. BAKALA (L~onard), Instituteur Adjoint de 

7~me ~chelon, indice 660. 

/ 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es et de la solde ~ compter de la date de sa signa 
ture. ·' 

• Par arr&t~ NO 4571 du 11 juillet 1981, sont de 
• meurent r~tir~es les dispositions de Tarr~t~ NO 3926/ 

MEN-DPAA du 10 mai 1978, portant promotion des 
Instituteurs Adjoints et Institutrices Adjointes des 
cadres de la cat~gorie C-I de TEnseignement au titre 
id~ Tann~e 1977, en ce, qui concerne M. OKOUMA 
(Enum~rat), Instituteur Adjoint de 2~me ~chelon. 
•• » 

't ;% t. 
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RECTIFICATIF N9 4574 du 1l juillet 1981,de l'arr¢-. t~ NO 5058/MEN-DEM pour l'ann~e scolaire 
1979-1980, portant nomination des Professeurs 
vacataires du Lyc~e Agricole Amilcar Cabral. 

Conform~ment l'arr~t~ ci-dessus r~f~renci~, 
portant nomination des Professeurs vacataires du Ly 
c~e Agricole AMILCAR CABRAL pour Tann~e 1979 
1980, . 

·Au lieu de : N H BABOUTA-MIMONA (Fabien), 
".'- N012BAYONNE, . 

Lire : NO 11 BABOUTAHIHOUA (Fabien) ; 
N 12 BAYONNE (Robert). 

Le reste sans changement. 

' , Par arr~t~ NO 4100 du ler juillet 1981, les agents 
du Minist~re de T'Education Nationale»dont les noms et 
pr~noms suivent,sont nomm~s Chefs de Bureau des Di 
rections Centrales, confom~ment au tableau ci-aprs : 

. ' . 
01.--M. NGOUOLALI (F~lix. I. de 2~me ~chelon, 
: Ancien Poste :Sec: Principal DPAA, st 

j};;z"!s-cede#urea de bi«son.. 
2.-M. MYLONDO(Je~-Emile), I.P. de 4~me ~ch., 

· Ancien Poste : Sec. Principal DFCA,, 
Nouveau Poste : Chef .de Bur. de Direction DFCA. 

)3.--M. BAHOUNA (Samuel), I.P. de 4~me ~chelon, 
. Anicien Poste :Secr. Principal DEAF, 

Nouveau Poste : Chef de Bur. de Direction DEAF. 
4.--M. BEDELE (Raphael), I. de 3re ~chelon, 

· Ancieni Poste.:Secr. Principal DEM, . 
•. Nouveau Poste: Chef de Bur. de Direction DEM. 
15.M. MIAMBANZILA (Justin), Professeur de CEG 

de5~me ~chelon, . 
Ancien Post': Secr. Principal DECP, 

. Nouveau-Poste : Chef de Bur. de Direction DECP. . . . "- . 
6.--M. MASSA (Fran~ois), I. de ler ~chelon, 

Ancien Poste : Secr. Principal INRAP, 
Nouveau Poste : Chef de Bur. de Direc. INRAP. ·. . . 

7.--M. TRAORE OUSMANE, I. de 1er ~chelon, 
Ancien Poste :Ser. Principal DEC, 

' Nouveau Poste : Chef de Bur. de Direction DEC. 
8.--M. BOUMBA (Don:inique), I de 2me ~chelon, 

Ancien Poste :Seer. Principal DPDS, 
Nouveau Poste : Chef 'du Bur. de Direction DPDS. 

Les int~ress~s pr~evront les indemnit~s pr~vues 

par le d~cret NO 79488 du 11 septembre 1979 et 
Tarr~t~ N 1197/MF du 19 f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s. 

· Par arrt& N 4101 du ler juillet 1981, M. ETOU 
OVOU (Antoine), Secr~taire d'Administration de 3~me 
~chelon, est nomm~ Attach~ aux Affaires Administra 
tives et Financi~res au Cabinet du Minist~re de. I'Edu 

, cation Nationale. 

Lint~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de Tint~ress~. ... 

Par arr~t~ N 4572 du 11 juillet 1981, M. 
ONGUELE (Michel), Professeur de CEG de 4~me ~che 
lon, est nommi~ Conseiller ~ T'Orientation, ~ la Co 
op~ration, ~ la Planification et aux Examens au 
Cabinet du Ministre de T'Education Nationale. 

Lint~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service 'effective de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 4573 du ll juillet 1981, les fonc 
tionnaires des cadres des services sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo;dont les 
noms et pr~noms suivent, sont nomm~s Directeurs 
dEcoles du Fondamental de ler degr~ pendant la 
p~riode du ler octobre 1980 au 30 septembre 1981. 

Circonscription scolaire de la Bouenza Nord 
Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 

01 --MAPOUKA (Marcel), Instit. de 2~me ~chelon, 
Ecole :31 Juillet -- Nombre de classes:16, 
Observations: avant 3 ans.. . 

02 --BAMA-YOUMOU (B~noit), Instit. de ler ~ch. ; 
Ecole : Kolo -- Nombre de classes : 12 ; 
Observations : apr~s 3 ans. 

03 --KIMBOUALA n~e PAMBOU (Sophie), Instit. de 
ler ~chelon; , 
Ecole : Kayes -- Nombre de classes : 10 ; 
Observations :apr~s 3 ans. 

Dir ecteurs dEcoles de 5 ~ 9 classes 
04 --LOUBELA (Martin), Instit. de ler ~chelon; 

Ecole : Mayalama -- Nombre de classes: 7, 
±- Observations :avant 33 ans. 
05 --NGOLO-NKOMBO, Instit. de ler ~chelon, 

Ecole :Kengu~ -Nombre de classes: 7 , 
Observations :apr~s 3 ans. 

06 --MAKIONA (Samuel Richard), Instit. stagiaire 
Ecole : Kingou~ C -Nombre de classes : 7 
Observations :avant 3 ans. 

07 --IBOUANGA (Jean Luo), Instit. de ler ~chelon ; 
Ecole : Zak~t~ -- Nombre de classes:6; 
Observations : avant 3 ans. 

08 --NIAMA (Maurice), Instit. de ler ~chelon; 
. Ecole : Nkila-Ntari -- Nombre de classes:6; 

Observations : avant 3 ans. 

NOMINATION 
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09 --MANKOU (R~my), Instit. de ]er ~chelon; 
. Ecole : Soulou -Nombre de classes : 5 ; 

Observations :avant 3 ans. 
10 -HOULOULA (Jules), Instit. de ler echelon 

Ecole : Yamba -- Nombre de classes :5· 
Observations :apr~s 3 ans. 

11-MBOU (Florent), Instit. de ler ~chelon; 
Ecole : Tsiaki - C - Nombre de classes : 5, 
Observations :avant 3 ans..--- ..' . 

12--LIKIBI (Pascab), Instit. stagiaire; 
Ecole : Mabombo -C - Nombre de classes :5 
Observations : avant 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 4 classes 
13 --BOUNGOU-BOUNGOU (Celestin), Instit. St., 

Ecole : Massangui -- Nombre de classes : 4 ; 
Observations : ·avant 3 ans. . . 

14 -TSIKOUTOULA (Honor~ No~l), Instit. Ad. de 
1er ~chelon, 
Ecole : Pandi 3 --Nombre de classes_: 4; 
Observations: avant 3 ans. 

15 --NGONDO (Pierre Hector), Instit. Ad. de 2~mie. 
~chelon ; ' 
Ecole : Louboto '-- Nombre de classes :4; 
Observations : avant 3 ans. 

16 --BOUNGOU (Berard), Instit. stagiaire; 
Ecole :Kinkoula -- Nombre de classes :4; 
Observations :avant 3 ans. 

17 --NKODIA (Gr~goire), Instit. stagiaire, 
Ecole :Kibamba -- Nombre de classes :4, 
Observations : avant 3 ans. 

18.--MBANGA (Jean), Instit. Adj. de ler ~chelon; 
Ecole : Mangadza -- Nombre de classes :4; 
Observations :avant 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 3 classes 
19 --KADI (Jacques), Instit. de ler ~chelon, 

Ecole :Kipeni --Nombre de classes:3; 
Observations : apr~s 3 ans. 

20 --NKONDANI (David), Instit. stagiaire; 
Ecole ;Madoungou -- Nombre de classes :3 ; 
Observations ; avant 3 ans. 

21 --MOULAI (ulbert), Instit. de 2~me ~chelon, 
Bcole ; Mbell~ -- Nombre de classes:3; 
Observations ; avant 3 ans. 

22 --LOUAMBA (Gabriel), Instit. Ad. de 2~me ~ch.; 
Ecole ; Moussengu~ -- Nombre de classes :3, 
Observations: avant 3 ans. 

23 --BANTSIMBA (Antoine), Instit, de 1er ~chelo; 
Ecole : Pandi -Mamba -- Nombre de classes:3; 
Observations ;avant 3 ans. 

24 --NGOKO -TOBI, Instit. Ad. de 1er echelon; 
Ecole : Mout~l~ -- Nombre d~ classes:3; 
Observations :avant 3 ans. 

25 --SAMBA (Magloire), Instit. stagiaire; 
Ecole : Boumbi -- Nombre de classe :3; 
Observations :avant 3 ans. 

26 --KAYA MANTSOUNGA, Instit. stagiaire; 
Ecole :Mandou -- Nombre de classes :3 ; 
Obs~rvations :avant 3 ans. 

27-BOUMBA,Instit. Adjoint de ler ~chelon; 
Ecole ; Matsiti -- Nombre de classes:3, 

Observations :avant 3 ans. 
28 -KADI (Alexandre), Instit. stagiaire, 

Ecole : Bosso -- Nom bre de classes : 3, 
Observations : avant 3 ans. 

29 --MBOUNGOU (Luc), Instit. Ad. de ler ~chelo, 
Ecole : Mo~li~n~ - Nombre de classes :3, 
Observations : avant 3 ans. 

30 -OUAMBA (Marcel), lnstit. stagiaire, 
-- -Ecole : Mayoulou -·Nombre de classes : 3 : 

Observations : avant 3 ans. . 
31 --MAWENGA-BOMBOLO (Zacharie), Instit. stag. ; 

Ecole : Makaka -- Nombre de classes:3, 
Observations : avant 3 ans. 

32--KINGA (Joseph), Instit. stagiaire, 
Ecole : Pono --Nom bre de classes :3, 
Observations :avant 3 ans. 

33 --BADINGA (Narcisse), Instit. de ler ~chelon ; 
Ecole : Louboulou I Nombre de classes : 3, 
Observations : avant 3 ans. -. 

34 --KOMBO (Jean Joseph), Instit. Ad. de ler ~ch. ; 
Ecole : Louboulou II -- Nombre 'de classes : 3 ; 
Observations . avant 3 ans. 

35 --KOUSSOSSA (Fid~le), Instit. stagiaire; 
Ecole: NZaou -- Nombre de classes: 3 ; 
Observations : avant 3 ans. 

36 --NKAYA (Alphonse), Instit. Ad. de ler ~chelon, 
Ecole :Kingoye -- Nombre de classes: 3 ; 
Observations: avant 3 ans. 

3 7--MAVOUNGOU (Jean Claude), Instit. stagiaire ; 
Ecole : Moandi -- Nombre de classes : 3 ; 
Observations : avant 3 ans. 

38 -KIMBEMBE (Marcel), Instit. stagiaire, 
- Ecole : S~k~-Pemb~ -- Nombre de classes :3; 

Observations :avant 3 ans. 
39 --BANZOULOU (Martin), Instit. stagiaire; 

Ecole :Nk~a -- Nombre de classes :3; 
Observations : avant 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes 
·40 --MAZOUMOUNA (Joseph), Instit. Ad. de 1er ~ch. 

Ecole : Kimpombo -- Nombre de classes : 2; 
Observations :apr~s 3 ans.  

41 --MPIKA-NKAYA, Instit. Ad. de ler ~chelon, 
Ecole : Ndoungou Nombre de classes:2; 
Observations : avant 3 ans. 

42 --NGANDZIAMI (A. S~v~rac), Instit. Ad. stag.; 
--- Ecole :Kitouh -- Nombre de classes:2; 

Observations : avant 3 ans. 
43 --BATOUKOULOU (Germain), Instit. stagiaire 

Ecole :Zabata -- Nombre de classes:2, 
Observations: avant 3 ans. 

44 --BEMBA (Joseph), Instit..stagiaire; 
Ecole: Kimboto -- Nombre de classes: 2; 
Observations :avant 3 ans. 

45 -MATSALA (Emmanuel), Instit. stagiaire_, 
Ecole: Tsomono -- Nombre de classes: 2 ; 
Observations . avant 3 ans. 

46 -BIBILA (Antoine), Instit. de ler ~chelon, 
Ecole : Midimba - Nombre de classes : 2; 
Observations : avant 3 ans. 
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VGOMA loseph). Instit. 'stagiaire, 
icole . Kikai -Nombre de classes:2; 
Observations :avant 3 ans. 

48 --MAMPOUYA (Georges). Instit. stagiaire ; 
Ecole : Moussanda - Nombre de classes :2; 
Observations :avant 3 ans. 

49 --LOUBALI (Anatole), Instit. Ad. de 2~me ~ch. 
Ecole : Kidzoua -Nombre de classes :2; 
Observations :avant 3 ans. 

• 50 --KOUMBA-BOUKINDI (A.F.), Instit. stagiaire 
Ecole : Kimpolo Nombre de classes : 2 
Observations :avant 3 ans. 

51 --KOKOLO GALA (Andre), Instit. Ad. de ler ~ch.; 
Ecole : P. NZOKO Nombre de class~s :2; 
Observations :avant 3 ans.  

Circonscription scolaire de la Bouenza-Sud 
Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 

52 NKAYA-NKAYA (Albert), Instit. de ler ~ch. , 
Ecole : Lout~t~ -C Nombre de classes : 17; 
Observations : avant 3 ans. 

53 --MALONGA NDZONDO·(J. Claude), Instit. stag.; 
Ecole : Bouansa - Nom bre de classes : 16 ; 
Observations : avant 3 ans. 

54 --BITA (Michel), Instit. de ler ~chelon ; 
Ecole : Maclingou G - N om bre de classes : 16; 
Observations : avant 3 ans. 

55 --KIBITI (Dominique), Instit. de ler ~chelon ; 
Ecole : Mfouati - G Nom bre de classes : 12 ; 
Observations :avant 3 ans. 

56 --BALOUENGA (Simon), Instit. de ler ~chelon ; 
Ecole : Mboukou - S · - Nombre de classes : 11 
Observations :avant 3 ans. 

57 -MABIALA (Hilaire), Instit. de ler ~chelon 
Ecole : Madingou -P Nombre de classes : 11 
Observations : avant 3 ans. 

58 --BISSEYOU (Martin), Instit. de ler ~chelon ; 
Ecole : Kindzaba Nombre de classes : 14; 
Observations : apr~s 3 ans. 

Directeurs dEcoles de 5 ~ 9 classes 
59 -MOULONGO (Marcel), Instit. stagiaire, 

Ecole : Kissend~ -B Nombre de classes :6; 
Observations : avant 3 ans. 

60 --BOUKAMBOU (Z~phirin), Instit. Ad. de ler ~ch.; 
Ecole : Madingou G -Nom bre de classes : 7 , 
Observations :avant 3 ans. 

61 --MALONGA (Jean), Instit. stagiaire; 
Ecole : Lout~t~ G Nombre de classes:7; 
Observations : avant 3 ans. · 

62 -KOUKA (Jonas), Instit. de ler ~chelon , 
Ecole : Moukoko-Tadi -Nombre de classes: 9; 
Observations : avant 3 ans. 

63 --KA Y A (Gilbert), Instit. de ler ~chelon ; 
Ecole : Kenk~ (Socot) -- Nombre de classes:7; 
Observations :aprs 3 ans. 

Directers coles ~ 4 classes 
64 --GUEWOGO Jacob), Instit. Ad. stagiaire; 

Ecole :Kinsaka - Nombre de classes :4, 
Observations : avant 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 3 classes 
65 -NTSOUZA (Moise), Instit. stagiaire; 

Ecole : Kimbenza-Ndiba -- Nombre de classes: 3 ; 
Observations : avant 3 ans. 

66 --MAKANGA (Eugene), Instit. stagiaire; 
Ecole : Mantsoumba - Nombre de classes : 3 
Observations : avant 3 ans. 

67 --MATILOUKA (Martin Blaise), Instit. stagiaire 
Ecole : Kimpambou-Kayes =- Nbre de classes:3; 
Observations : avant 3 ans. 

68 --NGOUAMBA (Maurice), Instit. Ad. de ler ~ch. 
Ecole : Mandou -- Nombre de classes:3 ; 
Observations : avant 3 ans. 

69 -- KIKOUBOU (Eugene), Instit. Ad. du ler ~chelon; 
Ecole : Kikimou -- Nombre de classes:3; - 
Observations : avant 3 ans . 

70 --IKOKA (Anatole), Instit. stagiaire, 
Ecole : Drapeau Rouge Nombre de classes :3, 
Observations : avant 3 ans. 

71 --MAYEKOU (Germain), Instit. Ad. de ler ~ch. 
Ecole : Nki~ni -- Nombre de classes :3; 
Observations : avant 3 ans. 

72 --MAYONI (JoE), Instit. stagi~ire ; 
Ecole : Kimbacka (Mgou) --Nbre de classes : 3; 
Observations : avant 3 ans. · 

73 --MOUKOURI (Joachim), Instit. Ad. de 3~me ~ch.; 
Ecole : 24 Septembre 70 -- Nbre de classes : 3 ; 
Observations : avant 3 ans. 

74 --IBAKA-KOMBOYO ONGOUME (Placide), Instit. 
stagiaire , . 
Ecole : Kingoye Moudoko - Nbre de classes : 3, 
Observations : avant 3 ans. 

75 -KIMPOUTOU-WOLO (Roger), Instit. Ad. stag. ; 
Ecole : Mandzaou Nombre de classes : 3 
Observations : avant 3 ans. 

76 --MAFOUA (Marcel), Instit. stagiaire ; 
Ecole : Minga -Nombre de classes: 3 ; 
Observations : avant 3 ans. 

77 -MANKOU (Jean Pierre~), Instit. stagiaire ; 
Ecole : Kinkengu~ -Nombre de classes :3; 
Observations :avant 3 ans. 

78 --MASSAMBA (Fidle), Instit. stagiaire, 
Ecole : K.imbacka B (Songho) Nbre de cl.: 3; 
Observations : avant 3 ans. 

79 MADOUMA (Fid~le), Instit. Ad. de ler ~chelon; 
Ecole : Ntsoukou-Bouadi -- Nbre de classes : 3, 
Observations : avant 3 ans. 

80 --MADZOU (Antoine), Instit. stagiaire; 
Ecole :Ngou~di - Nombre de classes:3; 

. Observations : avant 3 ans. 

81 -MAHOUNGOU (Toussaint), Instit. Ad. stag. ; 
Ecole : Ngolonga --Nombre de classes : 3 ; 
Observations : avant 3 ans. 

82 -BOUEYA (Maurice), Instit. stagiaire · 
Ecole : Bikoumbi -Nombre de classes : 3 
Observations : avant 3 ans. 

83 --MIKAMONA (Jr~mie), Instit. stagiaire ; 
Ecole : Missafou -Nombre de classes : 3 
Observations : avant 3 ans. 
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Directeurs d'Ecoles ~ 4 classes 
112-- NGOUMA (Samuel), Instit. stagiaire'; 

· Ecole: Mbomo II - Nombre de classes: 4; 
Observations : avant 3 ans. 

113 -- NKODIA (Pierre Brice), Instit. Ad. de ler ~ch.; 
Ecole : Bodissa -- Nombre de classes : 4 ; 
Observations : avant 3 ans. 

102 - NGUIMBI (Jean Francois), Instit. de ler ~ch. ; 
Ecole : Loudima-Gare -- Nombre de classes :13'; 
Observations : avant 3 ans. 

103 -- KOUBIKANI (Gabriel), Instit. de ler ~chelon ; 
Ecole : , Massala-Ngouala -Nbre de classes : I 3 ; 
Observations :avant 3 ans. 

85 --MBANZOUMOUNA (Gabri~l), Instit. Ad. st. ; 
Ecole : Mangola -- Nombre de classes : 3 
Observations :avant 3 ans. 

86 --DIAMOUANGANA (Maurice), Instit. stagiaire 
Ecole : Makondo-Mabengu~ -- Nbre de cl~s.: 
Observations :apr~s 3 ans. 

87 --NZAOU (Mathieu), Instit. de ler ~chelon ; 
Ecole : Louamba - Nombre de classes :3; 
Observations :apr~s 3 ans. :  

84 --KOUAHI (Colbert), Instit. Ad. de ler ~chelon ; 
Ecole: Kibenza -Nombre de classes: 3 ; , 
Observations : avant 3. ans. 

Directeurs d'Ecoles de 5 ~ 9 classes . 

104 - MPASSI (Daniel), lnstit. stagiaire ; 
Ecole : Dakar -- Nombre de classes :9; 
Observations : avant 3 ans. 

105 -- MASSOUMOU (Albert), Instit. de ler ~chelon. 
Ecole : Loudima Poste -- Nombre de classes_: 9; 
Observations :avant 3 ans. 

--- -- -·-- -- .J ·--· -- - ---- - . - ·- . . . . ------- . . - 
---Directeurs dEcoles ~ 2classes 106 -- TSALOU (Bruno), Instit. stagiaire; 

88 --ATIPO (Gaston), Instit. stagiaire; Ecole : Kayes-Centre - Nombre de classes :7; 
Observations :avant 3 ans. · · · Ecole : Moup~p~ -- Nombre de classes:2; 

Observations : avant 3 ans. 107-- BIMBENE (Aaron), Instit. de ler ~chelon; 
89 --SAMBA (Alphonse), Instit. stagiaire; Ecole : lzambi - Mp.·-Nombre de classes :6; 

Ecole :Kibounda -- Nombre de classes:2; Observations :avant 3 ans. 
Observations :avant.3 ans. +-- ·108 -- DIMINA (Albert), Instit. stagiaire; 

90 --MANGALA (Dominique) , Instit. Ad. de 2~ ~ch. ; Ecole :5 F~vrier - Nombre de classes:6; 
z. 'Observations :avant 3 ans. Ecole : Kinsimba -- Nombre de classes :2; 

Observations : avant 3 ans. 109 -- KOUMBA (Antoine), Instit. stagiaire ; 
91 --OKOUNDZA (Fran~ois), Jnstit. Ad. stagiaire; I-. Ecole :Moubotsi - Nombre de classes:5; 

Ecole :Kabadissou -- Nombre de classes:2; Observations :avant 3 ans. 
Observations : avant 3 ans. 110 -- MAMPOUYA (Samuel), Instit. Ad. de ler ~ch.; 

92 --MOUDILOU (Boniface), Instit. Ad. de ler ~ch.; Ecole : Loudima Gare - Nombre de classes:5; 
Ecole :Kissenga -- Nombre de classes:2; . Observations :avant 33 ans. 
Observations :avant 3 ans. 111 -- MALANDA (Victor), Instit. Ad. de ler ~ch.; 

93--KENGUISSA (Gilbert), Instit. stagiaire; Ecole :Mouindi -- Nombre de classes :5; 
Ecole : Kinanga -- Nombre de classes:2; Observations :apr~s 3 ans. 
Observations :avant 3 ans. ·s 

94 --KIBAMBA (Martine), Instit. stagiaire; 
Ecole: Kilemba -- Nombre de classes: 2 ; 
Observations ; avant 33 ans..' - -. 

95 --MBOUNGOU (Francois), Instit. Ad. stagiaire; 
Ecole : Kimouanda -- Nombre de classes:2; 
Observations : avant 3 ans. 

96 --MBOUNGOU (Jo~b), Instit. Ad. stagiaire; 
Ecole : Moukambou -- Nombre de classes :2; 
Observations : avant 3 ans. Directeurs d'Ecoles ~ 3 classes 

114 -- TSATY (Jean Fran~ois), Instit. stagiaire; 
Circonconscription scolaire de la Bouenza Ouest Ecole :Mbomo I -Nombre de classes:3; 

· Observations : avant 3 ans . 
. Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 115 -- TOUTA-PONGUI, Instit. Ad. de 1er ~chelon ; 

97--KIFOUA (Joseph), Instit. de ler ~chelon; - Ecole : Kimpalanga -Nombre de classes :3 ; 
- Ecole : 15 Aoiit 1963 - Nombre de classes : 30 ; Observations : avarit 3 ans. 

Observations :apr~s 3 ans. 116 - MOUSSOUNGOU (Cyprien), Instit. stagiaire 
98 --MINGUI (Marc); Instit. de ler ~chelon; Ecole : Lombo - Nombre de classes :3 ; 

Ecole : Solidarit~ -- Nombre declasses :26, Observations :avant 3 ans. 
Observations :apr~s 3 ans. 117-- MAKELA (Albert), Instit. stagiaire; 

99 --MOUKILA (Daniel), Instit. de ler ~chelon; 't--Ecole : Kimbonga-Louamba Nbre de cl. : 3 
-·Ecole : Mouananto -- Nombre de classes:20; Observations : avant 3 ans. 

Observations : apr~s 3 ans. 118 -- MPASSI-KIBANGOU, Instit. Ad. stagiaire; 
100 -- MOYAT (Victor), Instit. de ler ~chelon; .. ·Ecole : Dihess~ - Nombre de classes:3; 

Ecole : Mont-Belo -- Nombre de classes :16; Observations : avant 3 ans. 
Observations :apr~s 3 ans. ---.- 119 - BAYINGANA (Th~ophile), Instit. Ad. de ler 

101 -- MABIDI (Sylvain), Instit. Ad. de ler ~chelon; ~chelon, . 
Ecole : Drapeau Rouge -- Nombre de classes:26; Ecole : Soulou -- Nombre de classes:3; 
Observations :avant 3 ans. Observations :avant 3 ans. 
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120 -- NZAMBI (Basile), Instit. Ad. de 1er ~chelon ; 
Ecole : Ditadi - Nombre de classes:3; 
Observations : avant 3 ans: 

121 -- OUENABIGHE (Paul), Instit. de 1er ~chelon ; 
Ecole ; Malela .-- Nombre de classes:3; 
Observations : avant 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes 
122 - MALONGA (Pierre), Instit. stagiaire; 

Ecole :.Louboulou -Nombre de classes : 2-; 
Observations : avant 3 ~ns. 

123 -- OBAMBI - OFOUNGA, Instit. stagiaire ; . 
Ecole : Yomb~ Tsatsa.-- Nombre de classes.:.2; .° 

.. Observations;: avant3ans. .'. ', 'i, 
124 -- MAYITSA (Gilbert), Instit. stagiaire; 

Ecole : Pika Songho -- Nombre de classes:2 ; 
Observations : avant 3 ans. 

Le pr~sent arr~t~;prend.effet ~ compter du ler 
octobre 1980.'.:.'..-. ·'·:' 

----, ---000' ' ... 

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS - ·- --��-- ' 

Actes en abr~g~ 
" w 

• Personnel 2..-?'-· 
Tableau d'Avancement 

a 

ADDITIF N 4626/MJS-DGS-DAAF4 du 14 juillet 
1981, ~ l'arrete NO 453/MJS-DGS-DAAF-4 du 
10 f~vrier 1981, portant inscription au tableau 
d'avancement de l'ann~e 1979, des fonctionnai 
res des cadres des 'cat~gories A et B des Services. 
Sociaux (Jeunesse et Sp~rtsI. ':»iyw 

• +, 

+ 

Ajouter : BERRI (Jean-Pierre), pour compter du 17 
juin 1979. · 

Le reste sans changement. 

Par arret~ N 4355 du 7 juillet 1981, M. 
MAYALA (D~sir~), Professeur-Adjoint d'Education 
Physique et Sportive de 4~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse 
et Sports), indice 760, en service ~ la Direction G~n~ 
rale des Sports ~ Brazzaville, est inscrit sur liste d'apti 
tude et promu au grade de Professeur-Adjoint d'Edu 
cation Physique.et Sportive de 2~me ~chelon, indice 
780 de la cat~gorie A, hi~rarchie II. 

. - Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
1anciennet~ pour compter du 11 septembre 1979 et de 
la solde ~'compter de la date de sa signature. 

� . ------000-------- 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ N 4338 du 7 juillet 1981, M. 
BIDZOUTA (Jean), Assistant M~t~orologiste de 1er 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
Services Techniques (M~t~orologie), est inscrit au ta 
bleau davancement au titre de lann~e 1977 a 2 ans. 
pour le 2~me ~chelon de son grade. ' 

• Apres 

. 
CATEGORIE A-- HIERARCHIE II 

Inspecteurs de la Jeunesse et des Sports 
Pour le 8~me ~chelon -- ~ 2 ans 

:· NGOMA (Paul), " z 

Par arr~t~ N 4339 du 7 juillet 1981, M. 
BIDZOUTA (Jean), Assistant M~t~orologiste de ler 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
Services Techniques (M~t~orologie), est promuau 
2~me ~chelon de son grade pour compter du 13 juin 
1977, ACC :'n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de ]anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. , 

--------000-------- 
PROMOTION 

Ajouter : BERRI (Jean-Pierre). 
Le reste sans changement. ":' ·.> ·'.: .' °· :@'', 

ADDITIF N 4627/MJS-DGS-DAAF4 du 14 juillet 
1981, ~.l'arr&t~-NO 454/MJS-DGS-DAAF-4 du 
10 f~yrier 1981, portant promotion au titre de 
Tann~e 1979, des fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A et B des Services Sociaux (Jeunesse 
es~gt].DcgE;" $]PM,SD6Ty-pFP91p3cs au 

4 -. " - .··';oJulle1 . , portant reclassement.et nomina 

C'AT'EGO . R·1E ···A ::.__ HIERARCHIE _ II tion de M. MANABIYENGUI (Jean), Instituteur 
de 2~me ~chelon. 

Inspecteurs de la Jeunesseet des Sports . a. . 
:. ?•,Au8~me~chelon:? : .{"" LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 

1%rs ?NG~M(%; r@ir coiipter u 1era#a[';-GOUVERNEMENT, .z, 
• 1979,• ..a,,' Vulaconstitution du 8 juillet 1979 ; 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA 
PREVO YANCE SOCIALE 



Vu le r au 15 Juillet 1981 Joumal Officiel de la R~publ:e l et at t· n1go 793 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

+ 

. -------000-------- 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

(en mission) 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la loi N? 2580 du 13 novembre 1980, portant 

amendement ~ Particle 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; ' 

Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
la r~glementation sur la solde des fonctionnaires des 
cadres, 

Vu le d~cret N'62-130/MF du 9 mai 1962. fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres; 

Vu le d~cret N> 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctfonnaires ; - 

Vu le d~cret N' 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N67-304/MT-DGT du 30 septembre 
1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU . 

Le Ministre de la Jeunesse et Sports 
Gabriel OBA - APOUNOU. 

Instituteur de 2~me ~chelon, indice 640 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement)en service au Lyc~e de Mouyondzn. tutu 
laire du Certificat/d'Aptitude au Professorat d'Edu.a 
tion Physique et Sportive (session 79-80), est int~gr~ 
dans les cadres de lEnseignement (Jeunesse et des 
Sports), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et mom 
m~ Professeur certifi~ dEducation Physique et des 
Sports, de ler ~chelon, indice 830. ACC : n~ant. 

- DECRET NO 81440/MTPS-DGTFP-DFP-16 du 6 
juillet 1981, portant reclassement et nomination 
de·M. AKOUANGO (Edouard), Professeur de 
CEG de ler ~chelon. 

DECRETE : 

Art. ler. - En application des dispositions des 
d~crets N 74454 et 73-143 des: 17 d~cembre 1974 
et 24 avril 1973 susvis~s; M. MANABIYENGUI(Jean), 

vi fa 1or N?25,80 du j3 no@embre 1980, portant 
amendement a I article 4 7 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; . 

Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958. fixant 
la r~glementation sur la solde des fonctionnaires des 
cadres ; . 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
---le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, f- Art. '2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca- tant du point de vue de la solde que de lanciennet~ 
dres; pour compter de la date effective de reprise de ser 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi- vice de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1980-1981 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par . sera publi~ au Journal officiel. {a. adj:..',:j"is so2 »oats«sane, aaane.e 6one too1. 

Vu le d~cret N? 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela- Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret ? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d 'eff et du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N 74454 du 17 d~cembre 1974, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A, B, C 
et D de l'Enseignement (Jeunesse et Sports) abrogeant 
et rempla~ant les dispositions des articles 1er, 2, 3, 5, 
10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret N 63-79 du 26 
mars 1963, fixant le statut commun des cadres de 
T'Enseignement (Jeunesse et Sports); 

Vu le d~cret N? 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N' 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires· des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; ' · 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 aril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; . 

Vu le d~cret N 80-644du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; . 

Vu le d~cret N 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des·agents de 
'Etat; 

· Vu lart N? 687/MJT-DGTFP-DFP; autorisant 
certains Instituteurs admis en ler ann~e de professorat ~ suivre de cours de formation ~ TInstitut Sup~rieur 
d'Education Physique et Sportive (ISEPS) de Brazza 
ville (R~gularisation), 

Vu la lettre N 0016 du 12 janvier 1981, trans 
mettant le dossier; -. 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; 

- Vu le d~cret N° 73-143 du 24 avril 1973, fixant 
les modalit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo, 
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de T'Enseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret NO 
64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut commun des 
cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise' d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments (notamment en son article ler et 2~me); 

· Vu le d~cret N?74470.du31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N' 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N9 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; .. 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; . 

. Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
'Etat; 

. Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 
•. Vu le d~cret N? 81017 du 26 janvier 1981, rela 
.if aux int~rims des Membres du Gouverhement; 

Vu 1'arr&t N" 5357/MJT-DGT-DDCGPCE du 20 
uillet 1977, portant reclassement et nomination de 
M. AKOUANGO (Edouard), Instituteur de 2~me ~che 
on des cadres des Services sociaux (Enseignement); 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 25 sep 
embre 1980; ..  

Vu f'arr&t~ N 1945/MTPS-DGTFP-DFP du 20 wril 1981, autorisant M. AKOUANGO (Edouard), Pro 
.'esseur de CEG ~. suivre un stage de formation ~ Lom~ 
TOGO); . 

· . DECRETE : . .• . 

• Art. 1er. -- En applicatiori des dispostions du d~ 
ret N9 67-304/MT-DGT du 30 septembre 1967 susvi ~, M. AKOUANGO (Edouard), Professeur de CEG de 
er ~chelon, indice 710 des cadres de la cat~gorie A, 
i~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), titu 
ire du diplome de Conseiller d'Action Culturelle, d~ ivr~ par le Centre Regional d'Action Culturelle de. 
.om~ (Togo), session d'Ao~t 1980, est r~class~ ~ la 
~t~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur certifi~ 
ie ler ~chelon, indice 830. ACC : n~ant. 
r 

Art. 2. -- Le pr~sent d~c ret qui_prendra effet 
ant du point de vue de· la solde que de l'anciennet~ 
our compter de la ·date effective de reprise de ser-, 
ice de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1980-1981, 
era publi~ au Journal officiel. 

razzaville, le 6 juillet 1981.' 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, ' 

e Ministre de l'Education Nattonale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de l 
Pr~voyance Sociale, 

(en mission) 
Le Ministre des Finances, _= 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. ( 

----- . -o0o-------- 

DECRET N 81441/MTPS-DGTFP-DFP du 6 juillet 
1981, retirant les dispositions de l'arr~t~ NO 
2013/MJT-SGFPT-DFP du 29 mai 1979, portant 
int~gration et nomination provisoire de Mme. 
DZANGUE n~e AKOULA (Charlotte), dans les 

- cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administtatifs et Financiers - SAF - (Administra 
tion G~n~rale). ·' 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi N"? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; · 

. Vu larret~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
rglement sur la solde des fonctionnaires ; 

'Vu le. d~cret N° 62-426.du 29 d~cembre 1962, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A des Services 
Administratifs et Financiers (SA); 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires;_ 

Vu le d~cret' N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; ' 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N· 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; . • · · 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ l~ nomination des fonctionnaires des cat~gories 
A-I; 

Vu le d~cret N'° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir des fonctionnaires 
stagiaires, notamment en ses articles 7&8; . 

Vu le d~cret N? 74470 du 31 d~cembre 1974. 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret N 
62-196/FP du 5 juill~t 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires; · 

·. · Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vtier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires rela tifs aux nominations 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; - ' 

Vu le d~net N? 79-154 du 4 avrll 1979, portant 
nomination d Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; . 

Vu le dcret N' 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le rectificatif N? 81-016 du 26 janvier 1981, 
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au d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres · 

Vu le d~cret N'81017 du 26 janvier 1981 relatif 
aux int~rims des Membres du Gouvernement·' 

Vu le Protocole d'Accord du 29 novembre 1980 
sign~ entre le Gouvernement de la R~publique Socia 
liste de Roumanie et le'Gouvernement de la R~publi 
que Populaire du Congo ·· 

Vu le dossier de candidature de lint~ress~e' 
. ' 

DECRETE; 

Art. ler. -- Sont et demeurent retir~es les disposi 
tions de Tarr~t~ N 2013/MJT-SGFPT-DFP du 29 mai 
1979, portant int~gration et nomination provisoire de 
Mme. DZANGUE n~e AKOULI (Charlotte), dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Ad 
ministratifs et Financiers - SAF - (Administration G~ 
n~rale). 

Art. 2. -- En application des dispositions combi 
· n~es du d~cret NO 62426 du 29 d~cembre 1962 et du 

Protocole d'Accord du 29 novembre.1980, sign~ entre 
le Gouvernement de la R~publique Socialiste de Rou 
manie et du Gouvemement de la R~publique Pop~ulaire 
du Congo susvis~s, Mme. DZANGUE n~e AKOULI 
(Charlotte), titulaire de la Licence, sp~cialit~ : Finances 
et Comptabilit~, obtenue'~ 1Acad~mie des Etudes Eco 
nomiques de Bucarest (Roumani~), est int~gr~e dans 
les. cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers - SAF - (Administration 
G~n~rale) et nomm~e au grade d'Administrateur sta 
giaire, indice 7l0. . 

Art. 3. -- Lint~ress~e est mise ~ la disposition du 
Ministre de Mines et de T'Energie. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de lanciennet~ que la solde ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~e, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 6 juillet 1981. 
'. � ' 

. Colonel Louis SYLV AIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

La Ministre des Mines et de l'Energie, 
Rodolphe ADADA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 
I 

RECTIFICATIF NO 81 442/MTPS-DGTFP-DFP-21022 
du 6 juillet 1981, aux d~crets NO 79-347/MTJ- 
SGFPT--DFP du 26 juin 1979, 80-040/MTJ 
DGTFP-DFP du 31 janvier 1980, 80-088/MTJ- 
DGTFP--DFP du 26 f~vrier 1980 et de l'arr~t~ 
NO 1335/MTJ--SGFPT--DFP du 30 mars 1979, 

· portant int~gration et nomination de certains 

candidats dans les cadres de la cat~gorie A et B 
des Services Sociaux, Enseignement (Jeunesse et 
Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Au lieu de : . . 
Art. 2. - Les int~ress~s sont mis ~ la disposition 

du Ministre de ]a Jeunesse et des Sports. 

Lire:. 
Art. 2. -- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition 

du Ministre de la Culture,des Arts et des Sports, char 
g~ de la Recherche Scientifique. 

Le Reste sans changement. 

Brazzaville, le 6 juillet 1981. 
Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 

.Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de la Culture, des Arts et 
des Sports, charg~ de la Recherche 

Scientifique, 
Jean Baptiste TATY LOUTARD. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

---- . ---oOo.-------- 

DECRET N 81444/MTPS-DGTFP-DFP-21022-6 du 
13 juillet 1981, portant int~gration et nomination 
de M. IBVOUBA (Jean Paul), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administra 
tifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~ 
rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 4 7 de la constitution du 8 
juillet I 979 , 

Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires, 

Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

· Vu le d~cret N" 62-426 du 29 d~cembre 1962, fi 
. xant le statut commun des cadres de la cat~gorie A des 
SAF; 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires , 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres , 

Vu le d~cret N? 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
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fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des f onctionnaires ; · 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination des fonctionnaires des cat~gories 
A-I; 

Vu le d~cret N? 63-81/FP-BE du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; · 

· Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant les dispositions du d~cret N"62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires., 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 

· de des actes r~glementaires relatifs aux nominations 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments; · 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; ' 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980 
fixant la composition des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le dossier de candidature de lint~ress~ , 
Vu le d~cret N 74-229 du 10 juin 1974, portant 

attribution de certains avantages aux Economistes, Sta 
tisticiens et les Diplom~s de Grandes Ecoles et Instituts 
de lEnseignement Sup~rieur de Commerce; 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981 
au d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Mem bres du Conseil des Ministres ; 
. Vu le d~cret N81017 du 26 janvier 1981, relatif 
aus int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Protocole d'Accord du 29 novembre 1980 
sign~ entre le Gouvernement de la R~publique Popu 
laire du Congo et le Gouvermiement de la R~publique 

Socialiste de Roumanie , · · 
I 

DECRETE : 

Art. ler. - En application des dispositions com 
bin~es des d~crets N° 62426 du 29 d~cembre 1962 et 
74-229 du .10 juin 1974.susvis~s, M. IBVOUBA (Jean 
Paul), titulaire du dipl~me dEtudes Sup~rieures en 
Sciences Economiques (Economie de l'Industrie et 
constructions et des Transports/obtenu en R~publique 
Socialiste de Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et 
nomm~ au grade d'Administrateur de 2~me ~chelon, 
stagiaire, indice 890. ' 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de TIndustrie et de l'Aviation Civile. 

. . Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 13 juillt 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre de l'Industrie et 
de la Peche, 
Jean ITADI.- 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 

DECRET N 81445/MTPS-DGTFP-DFP-2103-8 du 14 
juillet 1981, portant reclassement et nomination 
de M. MANTETO (Jean Smart), Professeur Tech 
nique Adjoint de CET de 2~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979;« 
Vu la loi N'25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de }'article 4 7 de la constitution du 8 
juillet 1979 , . . 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le dcret N' 62-130/MF du 9.mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les. cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination des fonctionnaires des cat~gories 

. A-I, 
Vu le d~cret N° 64-165/FP du 22 mai 1964, f 

xant le statut commun des cadres de l'Enseignement ; · 
Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 

abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret NO 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonniements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N· 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment, 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
TEtat, 

. Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981 relatif 
aus int~rims des Membres du Gouvernement ;' 

Vu la lettre N 0211/MEN-DPAA-SP-P3 du 23 
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janvier 1981, transmettant le dossier de Tint~r ess&; 
Vu la demande de lint~ress~ en date du 20 d~ 

cembre 1980; 
Vu l'arr~t~ N? 6980/MJT-DGT-DGCPCE-3-2 du 

ler septembre 1977, autorisant certains candidats 
d~clar~s admis au concours d'entr~e au D~partement 
des Professeurs de TEnseignement Technique ~ suivre 
un stage ~ TInstitut Sup~rieur des. Sciences de l'Edu 
cation (INSSED) a Brazzaville; 

Vu l'arr~t~ N" 761/MEPS-DGE-DAAF du 6 d~ 
cembre 1976, portant promotion des, fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A-II et B-I des services so 
ciaux (Enseignement Technique) de la R~publique 
Populaire du Congo pour Tann~e 1976 ; 

DECRETE : 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~ 
cret NO 64-165/FP di. 22 mai 1964 susvis~, M. 
MANTETO (Jean Smart), Professeur Technique Ad 
joint de CET de 2~me ~chelon, indice 640 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), titulaire d'une Licerice en Sciences et 
Techniques Industrielles, d~livr~e par I'Universit~ 
(Marien) NGOUABI de Brazzaville (session de Septem 
bre '1980), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ Professeur certifi~ des Sciences Industrielles 
de ler ~chelon, indice 830. ACC : n~ant. 

Art. 2. - Le pr ~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date effective de 'reprise de service de 
Tint~ress~ ~ Tissue de son stage, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Brazzaville, le 14 juillet 1981. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 
,, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

P. Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

( en mission) 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 

DECRET N 81447/MTPS-DGTFP-DFP-16 du 15 
juillet 1981, portant int~gration et nomination de 
MM. OKOULAKOULOU (Berard) et DJAMBOU 
(Cyr-Roger), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi N? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires , 

Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A, des Servi 
ces Techniques; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
· Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, ii 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; · 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination des fonctionnaires des cat~gories 
A-I; 

Vu le d~cret N° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir des fonctionnaires 
stagiaires, notamment en ses articles 7&8; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions. de carri~re et reclasse 
ments, 

Vu led~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N· 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 

Ministres ; , 
Vu la lettre N 069/DAAF-SAP du 2l janvier 

1981, du Directeur des' Affaires Administratives et Fi 
nanciers du Minist~re de TEconomie Rurale, trans 
mettant les dossiers des int~ress~s; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions 
du d~cret N° 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, MM. 
OKOULOKOULOU (Bernard) et DJAMBOU (Cyr 
Roger), titulaires du diplome dIng~nieur du D~velop 
pement Rural «Option : Agronomie» d~livr~ par 'Uni 
versit~ (Marien) NGOUABI, sont int~gr~s dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techni 
ques (Agriculture) sont nomm~s au grade d'Ing~nieur 
stagiaire, indice 710. 

Art. 2. - Les int~ress~s sont mis ~ la disposition 
du Ministre de P'Agriculture et de TElevage. 

' . 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 

compter de la date effective de prise de service des in 
t~ress~s, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 15 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouyernement, 
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Le Ministre «le l Agriculture et 
de TElet ge. 

Marius MO MBFXGA. 

Le inistre des Finances, 

·· ' 

Le Ministre du Travail et de l 
Preroyanee Sociale, 

Bernard COMBO MATS1ON A. 

--- ----. ---oOo- · -- - ------- 

Vu le rectificatif N? 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, relatif 
aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N' 80-225/MTJ-DGTFP-DFP du 16 
mai 1980, portant int~gration et nomination de M. 
OBAMI-MONGO (Bernard), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) ; 

Vu la lettre N? 3361/MEN-DPAA du 18 d~cembre 
1980. du Directeur du Personnel et des Affaires Admi 
nistratives, transmettant le dossier constitu~ par Tin 
t~ress~ ; 

· THI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

•• DECRET N 81448/MTPS-DGTFP-DFP-22022-28 du 
: 15 juillet 1981, retirant les dispositions du d~cret 

NO 80-225/MTJ-DGTFP-DFP du 16 mai 1980. 
portant int~gration et nomination de M. 0OB AMI 
MONGO (Bernard), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 

_ment). , · · . . 

LE PREMIER MINISTRE. CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 4 7 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi N'° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires . 

Vu Tarr~t& N? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret N 62426 du 29 d~cembre,1962, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A des Services 
Administratifs et Financiers (SAF); 

Vu le.d~cret N? 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires, 

Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarclisation des diverses cat~gories des 

, cadres ; , .'. ·i • 
5.:Vu le d~cret N. 62-197/FP du 5 juillet 1962, 

fix~nt les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
:la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination des fonctionnaires des cat~gories 
A-I 

''Vu le d~cret N 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesqueiles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivcnt subir des fonctionnaires 
stagiaires, notamment en ses articles 7 & 8, · 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret N? 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 

. fonctionnaires ; . 
. Vu le d~cret N 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires .relatifs aux nominations, 
int~grations. reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ;·.. · 

Vu le d~cret Ne 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du .Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; · . 

9 Vu le d~cret N:80-644 du 28 d~cembre 1 180, 
..portant .nomination' des.Membres du Conseil des 

Ministres; ··· ,' ·. · 

',, ·, -· /' 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA.: 

--------000----- .. -- 

, 

Art. 3. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Trav~aux Publics et de la Construction. 

Art. 4. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

t 

Brazzaville,le 15 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Minitre des Travaux Publics 
et de la Construction, 

· Commandant Benot MOUNDELE-NGOLLO. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

DECRETE 

Art. ler..- Sont et demeurent retir~es les disposi 
tions du d~cret N 80-225/MTJ-DGTFP-DFP du 16 
mai 1980, portant int~gration et nomination de M. 
OBAMI-MONGO (Bernard), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment). 

Art. 2. -- En application des dispositions du d~ 
cret N 62426 du 29 d~cembre. 1962 susvis~, M. 
OBAMI-MONGO (Bernard), titulaire du dipl~me d'Etu 
des Sup~rieures, sp~cialis~es (D.E.S.S.) d'Urbanisme, 
obtenu ~ T'Universit~ de Lyon II (France), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Servi 
ces Administratifs et Financiers - SAF - (Administra 
tion G~n~rale) et nomm~ au grade d'Administrateur 
stagiaire, indice 710. 
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Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

RECTIFICATIF N 4134/MTPS-DGTFP-DFP-6-11 du 
ler juillet 1981, ~ l'arret NO 0203/MTPS 

DGTFP--DFP du 23 janvier 1981, portant inscrip 
tion au Tableau d'avancement de lann~e 1980 
des fonctionnaires des cadres des cat~gories A-2 
et B des SAF (Travail et Administration G~n~ra 
le) et dressant la liste des fonctionnaires de ces 
m~mes cadres avan~ant ~ l'anciennet~ de (3) ans 
en ce qui concemne M. KIMO (Pascal), Agent sp~ 
cial Principal de 2~me ~chelon. -L-- 

Ai lieu de : 
CATEGORIE B -- HIERARCHIE II 

Administration G~n~rale 
B/ - Agents Sp~ciaux Principaux 
Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 

M. KIMO (Pascal). 

M. 

MTJ-DGTFP-DFP-SCLA-AV du 29 aot 1980, 
portant promotion ~ trois () ans _au titre de 
l'ann~e 1978, des fonctionnaires des cares des 
cat~gories C et D des SAF (Administration 
G~n~rale), en ce qui concerne M. NTAMBA 
( Valentin). 

Au lieu de: 
CATEGORIE D -HIERARCHIE II 

Commis 
Au 8~me ~chelon : 

NTAMBA (Valentin), pour compter du 22 no 
vembre 1979. 

Lire : 
- CATEGORIE D - HIERARCHIE II 

Commis 
Au 8~me ~chelon : 

M. NT AMBA (Urbain), pour compter du 22 novem 
bre 1979. 

Le reste sans changement. 

NOMINATION 
Lire: 

CATEGORIE B -- HIERARCHIE II 
- 

Administration G~n~rale 
B/ -- Agents Sp~ciaux Principaux 
Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 

M. KIMO (Pascal). 

Le reste sans changement. 

PROMOTION 

RECTIFICATIF NO 4373/DGTFP-DFP-SCLM-NTS du 
8 juillet 1981, ~ larret~ N 9855 du 20 novembre 
1980, portant promotion au titre de l'ann~e 
1979, des fonctionnaires des cadres des cat~gories 
C et D des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale). 

Au lieu de : 
CATEGORIE C - HIERARCHIE II 

Administration G~n~rale 
Agents Sp~ciaux 

Au 6~me ~chelon: 
M. BONGALI (Dominique), pour compter du 29 jan 

vier 1980. 

Lire: 
CATEGORIE C - HIERARCHIE I 

Administration G~ni~rale 
Agents Sp~ciaux 

Au 6~me ~chelon : 
M. BONGALI (Dominique), pour compter du 29 jan 

vier 1980. 

Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N 4374/MTJ-DGTFP-DFP-SCLA 
AV-1-17 du 8 juillet 1981, ~ l'arr~t NO 7595/ 

Par arr~t~ NO 4130 du ler juillet 1981, en appli 
cation des dispositions combin~es des d~crets NO 59 
14 et 73-143 des 24 janvier 1959 et 24 avril 1973, 
M. KALLA (Joseph), Secr~taire d'Administration de 
S~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des SAF, titulaire du diplome d'Agent d'exploitation, 
session 76-77, d~livr~ par T'Ecole Nationale des PTT, 
est.vers~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Techniques (PTT) ~ concordance de cat~ 
gorie et d'indice et nomm~ Agent dexploitation des 
Postes et T~l~communications de S~me ~chelon, indi 
ce 560. ACC : 1 an, 2 mois 11 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter du 18 d~cembre 1980, date 
de la demande de lint~ress~ et du point de vue de la 
solde a compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ N 4659 du 14 juillet 1981, en appli 
cation des dispositions du d~cret NO 73-143 du 24 avril 
1973, Mme. MBERI n~e SAUTHAT (Simone 
Jos~phine), Secr~taire d'Administration de 2~me ~che 
lon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Servi 
ces Administratifs et Financiers (SAF), en service a 
la Tr~sorerie Paierie G~n~rale de Brazzaville, est vers~e ~ concordance de cat~gorie et dindice dans les cadres 
des SAF (Tr~sor) et nomm~e Comptable du Tr~sor de 
2me ~chelon, indice 460. ACC : 1 an, I mois et 20 
jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du,point de vue de 
Fanciennet~ pour compter du IO mars 1981, date de 
la demande de lint~ress~e et de la soide ~ compter de 
la date de signature. 

RECLASSEMENT 

RECTIFICATIF N 4146/MTPS-DGTFP-DFP-2103-5 
du ler juillet 1981, ~ l'arr~t~ NO 4073/MTJ 
DGTFP-DFP du 3 mai 1980, portant reclasse 
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ment et nomination de M. KIMINOU (Fulbert), 
Comptable du Tr~sor de ler ~chelon. 

Au lieu de: 
·. Art. ler -- (ancien) En application des disposi 

· tions du d~cret N 75446 du 7 octobre 1975, susvi 
s~, M. KIMINOU (Fulbert), Comptable du Tr~sor de 

ler ~chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des SAF (Tr~sor), titulaire du diplome, 
d~livr~ par T'Ecole Sup~rieure du Mouvement Syndi 
cal de P'URSS, est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I 
et. nomm~ au 2~me ~chelon de son grade, indice 470. 
ACC :n~ant. 

Lire: 
_ Art. her. -- (nouveau) En application des disposi 
tions du d~cret NO 75446 du 7 octobre-1975 susvis~, 
M. KIMINOU (Fulbert), Comptable du Tr~sor de ler 
~chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II des SAF (Tr~sor), titulaire du diplome, d~livr~ 

,par TEcole Sup~rieure du Mouvement Syndical de 
PURSS, est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et 

' nomm~ au 2~me ~chelon de son grade, indice 470. 
ACC:1 an 9 mois. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ NO 4162 du 2 juillet 1981, les Institu 
trices des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services sociaux (Enseignement), dont les noms sui 
vent, titulaire du diplome de Conseiller P~dagogique 
Principal, d~liyr~ par T'Universit~ (Marien) NGOUABI 
de Brazzaville, sont reclass~es.~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie II et nomm~es Institutrices Principales comme 
suit : 

Au ler ~chelon Indice 710 -- ACC : n~ant 
Mme MALELA n~e MILANDOU (Elisabeth), Institu 

trice de 2~me ~chelon. 
Au ler ~chelon -- Indice 

Mme EBONGA n~eBAFOMA (Th~r~se), Institutrice 
ii 5de3~me ~chelor '; · ".. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de Fanciennet~ pour compter des 

dates effectives de reprise de service des int~ress~es ~ 
Tissue de leur stage, le 6 octobre 1980, en ce qui con 

• cerne Mme. MALELA n~e MILANDOU (Elisabeth) 
et 15 septembre 1980 en ce qui concerne Mme. 
EBONGA n~e BAFOMA (Th~r~se). 

INTEGRATION 

Par arr~t~ NO 4113 du ler juillet 1981, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t& NO 2154/FP du 26 
juin 1958, Miles. KAMBISSI (Margu~rite) et LEKO 
(Simone)' Agents d~cisionnaires, titulaires du Brevet 

· d'Etudes Moyennes Techniques, sont int~gr~es dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services 
administratifs et financiers (SAF) (Administration 
G~n~rale) et nomm~es au grade de Secr~taire d'Ad 
ministration stagiaire. indice 390. 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Minist~re de F'Int~rieur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 

de Fanciennet~ pour compter du ler avril 1980 et 
du point de vue de la solde pour compter du ler 
janvier 1981. 

Par arr~t~ N 4135 du ler juillet 1981, en appli 
cation des dispositions de Tarr~t~ N 2158/FP du 26 

- juin 1958, Mlle. OKABANDE (Julienne), Aide 
Soignante contractuelle de ler ~chelon de la cat~gorie 
F, ~chelle 15, indice 210, titulaire du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques (BEMT) Option : Auxiliaire So 
ciale, session de Juin 1980, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Service-Social) et nomm~e au grade de Monitrice So 
ciale stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compterde la 
date effective de reprise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t N 4259 du 4 juillet 1981, en 
application des dispositions du d~cret NO 62426 
du 29 d~cembre 1962, MIle. BATSHIKAMA 
MIANGITUKULU (Odette), titulaire de 1a Licence' 
en Sociologie, obtenue ~ F'Universit~ Nationale du 
Zaire - Campus de Lubumbashi, est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratif s et Financiers - SAF - (Administration 
G~n~rale) et nomm~e au grade d'Attach~ stagiaire, 
indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Jeunesse et des Sports. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N 4270 du 6 juillet 1981, en appli 
cation des dispositions combin~es du d~cret NO 61 
146 du 5 juin 1961 et du Protocole d'Accord du 5 
aot 1970, M. ANGORA (Michel), titulaire du dipl~ 
me de T'Ecole de Pharmacie de L~ningrad (URSS), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nom 
m~ au grade d'Agent Technique Principal stagiaire, 
indice 530 . 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
-de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 4271 du 6 juillet 1981, en applica- 
tion des dispositions combin~es du d~cret NO 61-125. 
du 5 juin 1961 et du Protocole d 'Accord du 29 novem 
bre 1980, Mme VOUKISSA n~e MASSIKA (Julienne), 
titulaire du Baccalaur~at Sanitaire, obtenu au Lyc~e 
Sanitaire de Timisoara (Roumanie), est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~e au grade d'Infir 
mi~re diplm~e d'Etat stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le Pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise-de service de lint~ress~e. 

Par arr~t& N 4272 du 6 juillet 1981, en applica- 

\ 
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tion des dispositions du d~cret NO 74454 du 17 d~ 
cembre 1974, M. MASSALA (Gaston), titulaire du di 
pl~me de Maitre d'Education Physique et Sportive, ob 
tenu ~ Institut National des Sports de Brazzaville 
est int~gr~ dans les cadres de la ·cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et Sports) et nomm~ 
au grade de Maitre d 'Education Physique et Sportive 
Stagiaire, indice 530. . · 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
la Jeunesse et des Sports. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ NO 4273 du 6 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 62426 du 29 d~ 
cembre 1962, les candidats dont les noms suivent, 
titulaires de la Licence en Droit, obtenue ~ Universit~ 
(Marien) NGOUABI, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services.Administratifs 
et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale), et 
nomm~s au grade d'Attach~ stagiaire, indice 580. 
Mme MAMPOUYA n~e MIAZABAKANA (Margurite) 
MM. MOUDZELE (Michel) , 

N'ZILA (Michel) ; 
NZITOUKOULOU (Pierre). 
Les int~ress~es sont mis ~ la dispositions du Minis 

tre des Finances. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s.. 

Par arr~t N 4274 du 6 juillet 1981,.en applica 
tion des dispositions de Tarr~t& N 2154/FP du 26 juin 
1954, les Agents D~cisionnaires du Minist~re de la San t~ et des Affaires Sociales/dont les noms suivent, titu 
laires du Brevet dEtudes Moyennes Techniques 
(BEMT) option : Secr~tariat et Dactylographie, sont 
int~gr~es ans 1es cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des ·Services Administratifs et Financiers SAF (Admi 
nistration G~n~rale) et nomm~es au grade de Secr~taire 
d'Administration stagiaire, indice 390. 

MIles KOUMBA-TENGO (Ang~lique), 
M'BOUSSI (Honorine) ; 
YAMBOA (Jos~phine). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 

lanciennet~ ~ compter du ler avril 1980 et du point 
de vue de la solde a compter du 1 er janvier 1981. 

Par arr~t~ NO 4275 du 6 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es des d~crets NO 61-125 
et 75-446 des 5 juin 1961 et 7 octobre 1975, les candi 
dats dont les noms suivent, titulaires du diplome de 
«Technicien Auxiliaire de Laboratoire, obtenu ~ T'Eco 
le Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico 
Sociale (Jean Joseph) LOUKABOU», sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s au grade 
d'Agent Technique stagiaire, indice 410. 

MM. LEMBOUMI (S~bastien); 
B I T A MADZOU ; 

-----. IVIGA (Pierre Claver); 
BOULINGUI-BOULINGUI (Jean-Pau). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mi 
nistre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t&NO 4276 du 6 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions de l'arr~t& NO 2158/FP du 26 juin 
1958, les candidats dont les noms suivent, titulaires du 
Brevet dEtudes Moyennes Techniques (BEMT), op 
tion : Auxiliaire Pu~ricultrice et Pu~riculture, obtenu 
au CETF TAMBOU (Madeleine) (Pointe-Noire, session 
de Juin 1980, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service So 
cial) et nomm~es au grade de Monitrice So~iale stagiai 
re, indice 410. 
MIles: TCHILOUMBOU (Marie), 

IBOUANGA (Henriette) , 
NKOUEYI (H~lene), 
OKANI (Jeanne Clarisse) , 
MBOUNGOU-KONGO (Marie Th~r~se); 
NZAMA (Jeanne) ; 

Mmes PERIKA n~e NKELANI (Henriette); 
NGASSAKI n~e MANGONZA (Marie Simone). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Mi 
nistre de la Sant~ et des Affaires. Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ NO 4277 du 6 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret N 74454, M. IBONI 
(Appolinaire), titulaire du dipl~me d'Etat de Maftre 
d'Education Physique et Sportive, session de Jum 
1980, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et Sports) 
et nomm~ au grade de Maitre d'E.P.S. stagiaire, indi 
ce 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de la Jeunesse et des Sports. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 4363 du 8 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 ao~t 
1961 MIle KOUKA (Emilienne), Dactylographe con 
tractuelle de 2~me ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 
14 indice 220 en service a la Direction de la Planifi 
cation et de la Statistique de Sant~ ~ Brazzaville, titu 
laire du diplme de Secr~taire d'Administration Sani 
taire et Sociale, obtenu ~ T'Ecole de Formation Para 
M~dicale (Jean-Joseph) LOUKABOU de Brazzaville, 
est irit~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (Sant~ Publique) et nom 
m~e au grade de Secr~taire Comptable, stagiaire, in 
dice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ 
}'issue de son stage. 

Par arr~t~ N 4534 du 10 juillet 1981, en appli 
cation des dispositions du d~cret NO 75-358 du 19 
juillet 1975, M. NGAMI (Jean-Michel), titulaire du 
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DETACHEMENT / 
.· 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en char 
ge par le Budget autonome de la Banque Nationale de 
D~veloppement du Congo (BNDO) qui est en outre 
redevable envers le Tr~sor Public de TEtat Congolais de 
la contribution de ses droits ~ pension. ' 'Z;··.> 

Lire: 
, 

Art. ler. -- En application des dispositions combi 
. n~es des d~crets No 72-383 et 74454 des 22 novembre 

1972 et 17 d~cembre 1974 et du Proc~s-verbal du 5 
ao~t 1975 de la commission charg~ des int~grations 
des Ex-Militaires dans les cadres r~guliers de la Fonc 
tion Publique M. LIKIBI (Philippe), Ex-Sergent Chef 
de 1Arm~e Populaire Nationale, ~l~ment du Mou 
vement du 22 f~vrier 1972, licenci~iayant b~n~fici~· 
dune remise totale de peine, titulaire du Brevet de sp~ 
cialit~ du ler degr~ sp~cialit~ Moniteur de sauts, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Jeunesse et Sports) et nomm~ au 
grade de Ma~tre d'Education Physique et Sportive de 
3~me ~chelon, indice 700. 
Le reste sans changement. 

.. ·----- -� - - . ---- 
Par arr~t~ NO 4120 du ler juillet 1981, M. 

MOUSSAVOU (Alain' Administrateur-Adjoint de 
3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des SAF, pr~c~demment en service ~ 1Unite d'Affores 
tation Industrielle du Congo (UAIC) ~ Pointe-Noire, 
est plac~ en position de d~tachement aupr~s de la 

. Banque Nationale de D~veloppement du Congo 
(BNDC) ~ Brazzaville pour une longue dur~e. 

·" ·.  

Au lieu de: 
Art. ler. - En application des dispositions combi 

n~es des d~crets NO 72-383 et 74454 des 22 novembre 
1972 et 17 d~cembre 1974 et du Proc~s-verbal du 5 
ao~t 1975 de la Commission charg~ des int~grations 
des Ex-Militaires dans les cadres de la r~guliers de la 
Fonction Publique, M. LIKIBI (Philippe), Ex-Sergent 
Chef de I'Arm~e Populaire Nationale, ~l~ment 
du Mouvement du 22 f~vrier 1972, licenci~, ayant b~ 
n~fici~ dune remise de peine, titulaire du Brevet de 
sp~cialit~ du ler degr~, sp~cialit~ Moniteur de sauts, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
(Jeunesse et Sports), et nomm~ au grade de Maitre 
d'Education Physique et sportive de 2~me ~chelon, 
indice 620. 

.·Par arr~t NO 4656 du 14 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions de l'arr~t& NO 2160/FP du 26 juin 
1958, M. BOUEYA (Jackson), titulaire du Brevet de 
Technicien, obtenu ~ Institut G~ographique National 
de Paris (France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Service 

. G~ographique) nomm~ au grade d'Adjoint Technique 
stagiaire, indi ce 530.:. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
la Culture, des Arts, Charg~ de la Recherche Scientifi 

que. 

..... J 

Brevet .d'Etudes Moyennes. Techniques (BEMT), 
option : Radio, est int~gr~ dans les ·cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des Services de l'Information et 
nomm~ Op~rateur Principal stagiaire, indice 410. 

' Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
+ de T'Information, des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de Fanciennet~ que de la solde ~ compter du 
ler janvier 1981. -:---.>-· 

•• " + . ' . ,: . ·/ ·. 
Par arr~t~ N 4535 du 10 juillet 1981, en ' applica 

tion des dispositions combin~es du d~cret N 72-272 
du 5 ao~t 1972 et du Protocole d'Accord du 5 ao~t 
1970, M. MABOUBA (Jean Jacques), titulaire du, Di 

pl~me de Pilote Commercial, obtenu ~ l'Ecole de Pilo 
tage de I'Avion Civile G.A Taran Sasovo (URSS)»est in 
t~gr~ dans les.cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 

. Services Techniques (Aviation :Civile) et nomm~ au 
· grade d'Adjoint Technique Stagiaire; indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~:la disposition du Ministre 
des Transports et de l'Aviation Civile. 

· Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
• date effective de prise. de service de lint~ress~. . 

v t " 

'·Par arr&t N 4617 du 13 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions de larret N 2160/FP du 26 juin 
1958, les candidats dont les noms suivent, titulaires du 

Brevet de Techniciens Forestiers (B.T.F.), sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Seryi 
ces Techniques (Eau. et For~ts) et nomm~s au grade 
d'Agent Technique Principal stagiaire, indice 530. 

g ::.· •· ••,32%.'. < 
MM. MABOUNDOU (Marcel) ; ·• 

DJONI (Bourges Jose), 
. BOUZANGA-DIKABOU (Victor) ; 

BOUNGOU (Antoine); 
MOUANGA (Alain F~lix) , • 

.' ·• ITOUA (Martin);'.' 

4115.ere%.##+I 
·PAMBOU-ADJIBOUVEKA (Jean-Baptiste  
Ghislain); 
MBEBELE (Michel); 
MIENANDI (Joseph) ; 
MBELO (Casimir); 
BANGOLO (Benjamin); 

; PONGOSSA (Modeste) ; 
{7.NTAKOU (Hilaire); ..' 
• BAKENI..•. /.r -ii? 

¥.MPANDZOU(Eugene);·. "· •• 
IKOLI (Floren0); - 

• DOMBI (F~lix). :. 
-.' + 

t.·Les int~ress~s sont mis ~.la disposition du Mi 'hist~re des Eaux et Forts. •.• . ' .' ,,' 
t,·· ?i 7 i. ·,r '.. 
'ii'·Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~compter des ~,dates effectives .de prise de. service _des int~ress~s. • 

Zit 
· RECTIFICATIF NO 4618/MTPS-DGTFP-DFP-21022 

du 13 juillet 1981, ~ arr&t~ NO 1955/MT-DGT 
.e.,:. DCGPCE du 26 mars.1977, portant int~gration et 
:· nomination-de M?LIKIBI (Philippe), dans les ca 

' ' dres de l'cat~gorie.B, hi~rrchi~ IT des services so-• "ct~x(Jeuness~~t Sports)> ' •»' " .s 
>a v , 

'' + s,', • 4+, 

--�$· xw 
...• 

,._.- .. ""··-� 

:,_;:�.-- 
.. : _. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra·effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

AFFECTATION 

Par arr~t~ NO 4145 du ler juillet 1981, M. 
OKINGA (Antoine), Commis Principal contractuel de 
2~me ~chelon, cat~gorie E, ~chelle I2, pr~c~demment 
en service ~ la Pr~sidence du Comit~ Ex~cutif de la 
R~gion de la Cuvette ~ Owando, est mis ~ la disposi 
tion du Minist~re des Finances, pour servir ~ la Tr~so 
rerie Paierie G~n~rale de Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ NO 4282 du 6 juillet 1981, Mme. 
MILANDOU n~e BALOSSA (Francoise), Secr~taire 
d'Administration de ler ~chelon, pr~c~demment en 
service au Commissariat Politique R~gional au Kouilou 

. est mise ~ la disposition du Minist~re des Finances,, 
pour servir ~ la Division R~gionale des Impots a 
Pointe-Noire. 

Par arrete N 4283 du 6 juillet 1981, M. 
LETAMA' (Andr~), Aide-Comptable qualifi~ contrac 
tuel de 3~me ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, pr~c~ 
demment en service au Minist~re de T'Industrie et de la 
Peche, est mis ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances. 

Par arr~t~ N 4364 du 8 juillet 1981, MM.. 
ITOUA (Henri) et EBARA BOURANGA, respective 
ment Secr~taire d'administration contractuel de 2~me 
,chelon de la cat~gorie D, ~chelle 14, et Commis con 
tractuel de ler ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, 
pr~c~demment en service ~ PInspection G~n~rale 
d'Etat et ~ la Direction G~n~rale du Travail et de la 
Fonction Publique,sont mis ~ la disposition du Secr~ 
tariat G~n~ral au Gouvernement ~ Brazzaville. 

DISPONIBILITE 
 - -- 

Par arr~t& N 4235 du 4 juillet 1981, il est mis 
fin ~ la disponibilit~ accord~e par arr~t~ N 3559/MJT 
SGFPT-DFP du 7 juillet 1979 a~ M: TCHIVIKA 
(Martin), Ouvrier d'Administration de 5~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie D, hierarchie II des Travaux 
Publics, pr~c~demment en service au Centre Hospita 
lier de Ti~-Ti ~ Pointe-Noire (R~gion du Kouilou). 

Par arr~t~ ·N 4253 du 4 juillet 1981, M. 
MAVOUNGOU (Charles Val~re), Professeur certifi~ de 
ler ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services sociaux (Enseignement), en service au 
C.E.T.F. TCHIMPA-VITA .~ Brazzaville, est. plac~ sur 
sa demande en position de disponibilit~ dune dur~e 
d'un (1) an pour convenances personnelles. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
- date de cessation de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 4658 du 14 juillet 1981, Mme. 
TANG-VAN-SAO (Justine), Secr~taire d'Administra- 

tion de 2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des SAF, en service ~ la Direction Centra 
le du G~nie de PArm~e Populaire Nationale ~ Brazza 
ville est plac~ en position de disponibilit~ dune dur~e 
d'un (I) an pour convenances personnelles. (R~gu 
larisation). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de cessation de service de lint~ress~e. 

ADMISSION 

· ADDITIF N 4352/MTPS-DGTFP-DFP-21012 du 7 
juillet 1981, ~ l'arr&t~ N 4734/MTJ-DGTFP-DFP 
du 2I septembre 1979, autorisant certains fonc 
tionnaires d'Education Physique et Sportive 
(EPS) et de l'Enseignement admis en l~re ann~e 
de Professorat ~ suivre des cours ~ lInstitut Sup~ 
rieur d'Education Physique et Sportive (ISEPS)  
Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville. 
(R~gularisation. 

.........................-..... 
' . . 

Apr~s : MAKOUMBOU (Albert), Instituteur de ler 
~chelon ; 

Ajouter: 
AYINA (Barth~l~my, Ma~tre dEPS de 2~me ~che 
lon; 
BIYOLA (Jean Pierre), Maitre d'EPS de 2~me 
~chelon. 

Le reste sans changement. 

Par arr~t& NO 4261 du 6 juillet 1981, les Institu 
teurs des Services Sociaux (Enseignement) dont le 
noms et pr~noms suivent, d~clar~s d~finitivement ad 
mis en premi~re ann~e de Professorat d'EPBsont auto 
ris~s ~ suivre des cours de formation ~ FInstitut Sup~ 
rieur d'Education Physique et Sportive (ISEPS) (Uni 
versit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville pour un 
dur~e de quatre (4) ans pour compter de Fann~e acad~ 
mique 1978-1979. (Regularisation). 
MM. LOBETO (Alphonse), Instituteur de 2~me ~che 

lon · 
BIZENGA (Marcel), Instituteur de ler ~chelon 
MIASSINGAMANA (Jonathan), Instituteur d 
ler ~chelon ; 
MOUANDZA (Ambroise), Instituteur de 1e 

, ~chelon ; 
i. MOUPOSSE (David), Instituteur stagiaire. 

Les services du Minist~re des Finances (Directic 
du Budget) sont charg~s du mandatement ~ leur pr 
fit de lint~gralit~ de la solde, conform~ment aux di 
positions du d~cret NO 75488 du 14 novembre. 

Ces d~penses sont imputables au budget de T'Et: 

RETRAITE 

RECTIFICATIF NO 4528/DGTFP -DFP-SRD--R: 
NTS du 10 juillet 1981, ~ l'arr&t~ N 9416/M 
DGTFP--DFP -SRD du 7 novembre 1980, p 
tant admission ~ la retraite de certains Age 
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sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du ler avnl 1978 ~ M. KINA 
(Philippe), Moniteur de 10~me echelon, 1ndice 390 
des cadres ae a categorie D, hierarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement), pr~c~demment en service ~ 
T'Ecole SABOUKOULOU ~ Ouenz~ (Brazzaville). 

A lssue du cong~ sp~cial, cest-~-dire le ler oc 
tobre 1978, lint~resse est, conform~ment aux arti 
cles 4 et S du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, _ 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie rout~re 1ui seront delivr~es Ve groupe) 
au compte du Budget de la' R~publique Populaire du 
Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a arort a la 

gratuIt~ de passage. 

Par arrete N 4284 du 6 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de lordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. MBOUNGOU 
KOMBO (Antoine), Distributeur de Disolones con 
tractuel de 9~me ~chelon, indice 220 de la cat~gorie 
G, ~chelle 18, en service aux Grandes Endemnies ~ 
Brazzaville, n~ vers 1925 est admis ~ la retraite ~ 
compter du 1 er avril 1981. 

L'indemnit~ representative de 'cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
na~tra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ 
~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t& N 4285 du 6 juillet 1981, en applica 
tion' des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. MALONGA 
(Maurice), Planton contractuel de 2me ~chelon,+indi 
ce 200, cat~gorie G, ~chelle 17, en service au Minist~re 
des Affairs Etrang~res ~ Brazzaville, n~ vers 1926, est 
admis ~ la retraite ~ compter du ler avril 1981. 

t • 

Par arr~t~ NO 4365 du 8 juillet 1981, en applica 
tions des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. NKOUNKOU 
(Moise), Ma~on contractuel de 4~me ~chelon, indice 
240, cat~gorie F, ~chelle 14, en service au Casernement 
A.P.N. ~ Brazzaville, n~ vers 1926, est admis ~ la re 
trait~ ~ compter du ler avril 1981. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 

. naftra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ lissue de son dernier cong~. ' 

Au lieu de: . 
MPOMPA (Abel), n~ vers 1925, Ouvrier, cat~go 
rie F, ~chelle 14, 7me ~chelon, indice 300, 
Date d'admission ~ la retraite : le ler ao~t 1980, 
Affectation : R.T.C. ·:; 

3 

--�- -- -· :-= . --�- . ----:: 
· 

__ ,:.,,,_ 

contractuels, en ce qui concern~M. MPOMPA 
(Abel). ·.• 

· -:s 
Lire: 

MPOMPA (~beD), n& ers 1925,Cef ouvier, 
cat~gorie E, ~chelle 12, 3~me ~chelon, indice 350, 
Date d'admission ~ la retraite : le Ter aot 1980, 
Affectation : R.T.C. . 

Le reste sins changement. · 

M. 

Par arr~t& N 4256 du 4 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13-et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 197f, M. KOUMANGOYI 
(Jean), Ouvrier Professionnel contractuel de 7~me 
~chelon, indice 200, cat~gorie G, ~chelle 18, en service 
~ Pointe-Noire n~ vers 1926, est admis ~ la retraite ~ 
compter du 1 er avril 1981. ..' 

Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~r~ss~ ~ l'issue de son dernier cong~. ' 

Par arrete N 4263 du .6 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du ler novembre 1980 ~ M. 
MOUANZA (Jonas), Inspecteur de ]'Enseignement Pri 
maire de 8~me ~ch~lon, indice ·1540 des cadres d~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment, en service a ]'INRAP ~ Brazzaville.' 

t 

M. 

·- A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler mai 
1981, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
valoir ses droits ~ la retraite./;';:~? c.gs• naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ 

~ l'issue de son dernier cong~. 
Des r~quisitions de passage et de transport de ba 

gages par voie routi~re lui seront d~livr~es (Ier groupe) Par arr~t~ NO 4286 du 6 juillet 1981, en applica- 
au compte du Budget de la R~publique Populaire du tions des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la nance N 1-71 du 4 mai 1971,M. TSIEME (Ephrem), 
gratuit~ de passage. ----=·'Ouvrier contractuel de ler ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 

14, indice 210, en service au Parti Congolais du Travail, 
n~ vers 1925, est admis ~ la retraite ~ compter du ler 
mars 1981. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ 
~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t NO 4264.du 6 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du ler mai 1980 ~ Mme SIESSI 
(Suzanne), Infirmi~re Brevet~e de 5~me ~chelon, indi 
ce 390 des cadres dela cat~gorie D-I des Services So- 

. ciaux (Sant~),/en service au Centre M~dico Social des 
fonctionnaires (Brazzaville). 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le ler no 
· vembre 1980, lint~ress~e estconform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret NO 60/29/FP du 4 f~vrier 1960, 
aamise ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie f~rr~e lui seront d~livr~es (v~ Groupe) 
au compue au pudget de la R~pubiique ropularre du 
Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuite de passage. 

'Par arr~& NO 4265 au 6 juillet 1981, un cong~ 

i' 
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A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le ler no 
vembre 1981 l'int~ress~ est, conform~ment aux art 
cles 4 et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV~ groupe) 
au compte du Budget de la R~publique Populire du 
Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la_ 
gratuit~ de passage. 

form~ment ~ux articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FF 
du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ l 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es 
(III~ groupe) au compte du Budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arrt~ N 4530 du 10 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 3 7 de lordon 
nance NO 10-71 du 4 mai 1971,les agents contractuels 
dont les noms suiventdont admis ~ la retraite confor 
m~ment au tableau ci-apr~s : 
MM. M'BOUNGOU (Georges), n~ vers 1925, Ouvrier 

non sp~cialis~, cat~gorie H, ~chelle 19, 10me 
~chelon, indice 180; 
Date d'admission ~ la retraite : ler f~vrier 1980. 

!NGALI (Prosper), n~ vers 1925, Mancuvre, cat~ 
gorie H, ~chelle 19, 6~me ~chelon, indice 156,. 

- Date d'admission ~ la retraite : ler f~vrier 1980. 
MOUANDA (Luo), n~ vers 1925, Mancuvre, ca 
t~gorie H, ~chelle 19, 10me ~chelon, indice 180 ; 
Date d'admission ~ la retraite : 1er f~vrier 1980; 
NGANDZION (Daniel), n~ vers 1924, Mancuvre, 
cat~gorie H, ~chelle 19, 7~me ~chelon, indice 160; 
Date d'admission ~ la retraite : ler f~vrier 1980; 

Mme KANZA n~e BOUNDZEKI (Esther), n~e vers 
1925, Monitrice-Sociale, cat~gorie D, ~chelle 1[, 
3~me ~chelon, indice 490; 
Date d'admission ~ la retraite.: ler janvier 1980. 
Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur se 

ront pay~es d~s que la Direction de la Fonction Publi 
que connaftra les dates exactes de reprise de service des 
int~ress~s, ~ lissue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ N 4531 du 10 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du ler mai 1981 ~ M. MOELLI 
(Antoine), Secr~taire d'administration de ler ~cheion 
des cadres de la-cat~gorie C-I des. SAF, indice 440, el= 
service ~ la Direction G~n~rale de lEnergie Brazza 
ville. 

\ ' 

Par arr~t~ N 4366 du 8 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de Fordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. DZONDO (Michel) 
Ouvrier .professionnel conitractuel de 6~me ~chelon. 
indice 190 de la cat~gorie G, ~chelle 18, en service a 
SIBITI, n~ vers 1926, est admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite ~ compter du ler mars 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
na~tra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t& NO 45-29 du 10 juillet 1981, en appli 
cations des dispositions des articles 13 et 37 de lor 
donnance N 10-71 du 4 mai 1971, Mme PEMBA 

Par arr~t~ NO 4367 du 8 juillet 1981, en applica- (Marie), Aide-Soignante contractuelle de 3~me ~che 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de lordon- lon, indice 240, cat~gorie'F, ~chelle 15, en, service ~ 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. DIAKANOU T'H~pital «Adolphe SICE» de Pointe-Noire, est admise 
(Joseph), Chauffeur-M~canicien contractuel de S~me ,_~ la retraite ~ compter du ler ayril_1981.  
~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16, indice 306, en service ~ Inspection G~n~rale' d'Etat Brazzaville, n~ vers Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
1926, est admis ~ la retraite ~ compter du ler avril y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
1981. naitra la date exacte de reprise de service de lint~ 

ress~e, ~ lissue de son dernier cong~. 
Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 

y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
na~tra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t& N 4368 du 8 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 3/ de lordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. IBIASSI (Danieb), 

- Gar~on de Salle contractuel de ler ~chelon, cat~gorie 
F, ~chelle 15, indice 210, en service ~ Loubomo, n~ 
vers 1925, est admis ~ la retraite ~ compter du ler 
avril 1981. 

Lindemnit~ representative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la .Direction de la Fonction Publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de lint~ 
ress~, ~ lissue de son dernier cong~. 

• I • • 

Par arr~t~ N 4375 du 8 juillet, 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ ·compter. du ler janver 1981.~ M. 
BIBINAMY (Jean Oscar), Secr~taire d'administration 
de Z~me echelon, 1dice 460 des cadres de la cat~go 
ne C, hi~rarchie II des SAF (Administration Gen~rale), 
en service ~ la D~l~gation sp~ciale du Kou1lou ~ Pointe 
Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler juillet 
1981, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, est admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite, 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV~ groupe) 

_ .au compte du Budget .de la Mairie de Pointe-Noire et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ 
de passe.  

Par arr~t~ NO 4376 du 8 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du 1er f~vrier 1981 ~ M. TCHICAY A 
(F~lix), Secr~taire d'Administration de 10~me ~chelon, 
indice 840 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
SAF, en service au Secr~tariat G~n~ral ~ Administra 
tion du Territoire ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial d'expectative de re 
traite; c'est-~-dire le ler aot 1981, lint~ress~ est, con 
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Par arret~ N 4655 du 14 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. MOUANGA: 
(Paul), Cuisinier contractuel de 2~me ~chelon, indice 
220 de la cat~gorie F, ~chelle 14, en service ~ la 
DCLBA ~ Brazzaville n~ vers 1924, est admis ~ la 
retraite ~ compter du ler juin 1981. 

Lindemnit~ repr~sentativ de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de l'in 
t~ress~, ~ lissue de son dernier cong~. 

-------. o0o-------- 

• MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE 
L'ELEVAGE 

Actes en abr~g~ 
Personnel 

Table~u d'Avancement 

RECTIFICATIF N 4178/DAAF-SAP-30-03 du 2 
juillet 1981, ~ l'arret~ NO. 9870/DAAF-SAP-30 
03 du 20 novembre 1980, portant inscription 
du tableau d'avancement des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie C des services techniques 
(Agriculture-Elevage), au titre de l'ann~e 1979. 

.......................... 
.......... 

Au lieu de: 
A/ -- AGRICULTURE 

Coriducteur d'Agriculture 
Hi~rarchie I ·: 

Pour le.3~me ~chelon -- ~ 30 mois 
M. MOUMBOLO (PauD): 

Lire: 
A/ -- AGRICULTURE 

Conducteur d'Agriculture 
Hi~rarchie I 

Pour le 2~me ~chelon -- ~ 30 mois 
MOUMBOLO (Paul). 

Au lieu de: 
A/ -- AGRICULTURE 

Conducteur d'Agriculture 
Hi~rarchie I 

Au 3~me ~chelon : 
M. MOUMBOLO (Paul), pour compter du 9 aot 

1979. 
Lire: 

A/ - AGRICULTURE 
Conducteur d 'Agriculture 

Hi~rarchie I 
Au 2~me ~chelon : 

M. MOUMBOLO (Paul), pour compter du 9 aout 
1979. 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 4292 du 6 juillet 1981, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I et II 
des Services Techniques (Agriculture-Elevage) ci-apr~s 
d~sign~s sont inscrits sur list daptitude et promus au 
titre de lann~e 1980 aux grades ci-desso~s : 

CATEGORIE B -- HIERARCHIE II 
A/ -- AGRICULTURE 

Conducteurs Principaux d'Agriculture 
Au ler ~chelon -- Indice 530 

MM. AMONA-NDZONDZOUHO (Jean-Fid~le), ACC 
RSMC: n~ant; 

· BELFROID (Francois), ACC-RSMC :n~ant; 
LOEMBA (Andr~-Roger), ACC-RSMC : n~ant. 

Au 3me ~chelon -- Indice 640 
M. MPOKO (Victor Emmanuel), ACC-RSMC : n~ant. 

B/ ELEVAGE 
Controleur d'Elevage 

Au ler ~chelon -- Indice 530 
M.· NGOUAKA (Jean-Baptiste), ACC-RSMC : n~ant. 

, 
Le pr~sent 'arr~t~ prendra effet du_point de vue 

de lanciennet~ pour compter du ler janvier 1980, et 
de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

----Oto 

MINISTERE DU PLAN 
. ·M. 
_Lereste sans changement. 

, • .z, • 

PROMOTION 

RECTIFICATIF N 4183/DAAF-SAP-30-03 du 2 
juillet 1981, ~ l'arret~ NO 9871/DAAF-SAP du 
20 novembre 1980,' portant. promotion des 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C des 
Services Techniques (Agriculture-Elevage}, au 
titre de l'ann~e 1979. 

, ....... .............. ......« 

Actes en abr~g~ 
Personnel 

DIVERS 

. Par arr~t~ NO 4150 du 2 juillet 1981, est cr~~e 
aupr~s du Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales, 
une caisse d'avance non renouvelable d'un montant de: 
10.000.000 de F.CFA, destin~s aux ~tudes et ~ la cons 
truction de l'Hopital de 200 lits ~ Pointe-Noire. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 727 75 00 1501. ' 



Du 1er au 15 Juillet 1981 Joumar Offciel de ls Re, ±bli e .·lair du Congo 
f 

80/ 

Le camarade SUN PING, Conseiller Economique 
pr~s 1Ambassade de la R~publique Populaire de Chine 
en R~publique Populaire du Congo, est nomm~ ges 
tionnaire de cette caisse d'avance. · 

Par arr~t~ N 4151 du 2 juillet 1981, est cr~e au 
pr~s du Centre National de la Statistique et des Etudes 
Economiques au titre de lann~e 1981, une caisse da 

· vance dun montant de : 3.000.000 de F.CFA renouve 
lable jusqu'~ concurrence de 9.000.000 de F.CFA des 
tin~s aux menues d~penses pour le fonctionnement du 
C.N.S.EE. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre : 745 75 00 40 00. 

.. Le Camarade BOBOT (Alphonse) est nomm~ ges 
tionnaire de cette caisse. 

Par arr~t~ NO 4152 du 2 juillet 1981, est cr~~e au 
pr~s du Minist~re de la Jeunesse et des Sports, une 
caisse d'avance non renouvelable d'un montant de : 
10.000.000 de F.CFA, destines ~ l~quipement du 
HOTEL de la Jeunesse du Pont du DJOUE. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre : 739 75 00 20 00. 

Le camarade ONGUILI (S~bastien), Directeur de 
Cabinet du Minist~re de la Jeunesse et des Sports, est 
nomm~ Gestionnaire de cette caisse. 

Par arrt~ N 4153 du 2 juillet 1981, est cr~~e au 
pr~s 'du Minist~re de la Jeunesse et des Sports, une 
caisse d'avance non renouvelable dun montant de : 
4.000.000 de F.CFA, destin~s aux travaux du Centre 
de LOUVAKOU (NiarD). 's 

'k Les d~penses qui en r~sultent sont imputables a~.. 
chapitre 739 75 00 05 02. 

Le camarade ONGUILI (S~bastien), Directeur de 
Cabinet du Ministre de la Jeunesse et des Sports, est 
nomm~ gestionnaire de cette caisse. 

· Par arr~t~ N9 4179 du 2 juillet 1981, est cr~~e au 
pr~s du Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales, 
une caisse d'avance non renouvelable d'un montant de 
20.000.000 de F.CFA, permettant ~ la Pharmacie 
d'Approvisionnement de r~ceptionner dans les con~di 
tions id~ales, les ~quipements et autres m~dicaments 
pr~vus au cours de Fann~e transitoire. 

. . . -· 
Les d~penses qui en r~sultent' sont imputables au 

chap itre 727 75 0030 20. 
Le camarade MABANDZA (Michel), est nomm~ 

gestionnaire de ladite Caisse., . 

Par arr~t~ NO.4180 du 2 juillet 1981, est cr~~e au 
pr~s du Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales, 
une caisse d'avarice non renouvelable d'un montant 
de : 10.000.000 de F.CFA, destin~s au transport par 
avion des m~dicaments dans les R~gions Nord du 
Pays. 
] Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 727 75 00 74 02. 

Le camarade POUNGUI (Gilbert), Directeur des 
SAF ~ la Direction G~n~rale de la Sant~ Publique, est 
nomm~ gestionnaire de la Caisse d'avance. 

• Par arr~t~ N 4181 du 2 juillet 1981, est cr~e au 
pr~s du Minist~re de I'Education Nation~le, une caisse 
d'avance non renouvelable dun montart de 
18.000.000 de F.CFA, destin~s aux travaux d'Assai 
nissement ~ r~aliser sur le terrain du C.E.G. de 
Talangai. -. 

· Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 745 75 00 50 00. 
chapitre 745 75 00 50 00. , . . 

Le camarade NKURU (Gilbert), est nomm~ ges 
tionnaire de cette caisse. 

Le camarade NKURU (Gilbert), est nomm~ ges 
tionnaire de cette caisse. . 

Par arrt~ NO 4624 du 13 juillet 1981, est cr~~e 
aupr~s du Minist~re de T'Industrie et de la Peche, une 
caisse d'avance non renouvelable dun montant de : 
10.000.000 de F.CFA, destin~s ·aux ~tudes techni 
Economiques et d~penses relatives ~ la maintenance 
du Projet FALCO. · 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 711 75 00 15 00. 

Le camarade GONH-DZIMBY (Marie-Justin), Di 
recteur G~n~ral de T'Industrie et de la Peche, est nom 
mi~ gestionnaire de cette caisse. 

· 
--,-----000-------- 

MINISTERE DE LA SAN'TE ET DES AFFAIRES 
SOCIALES 

Personnel 

Promotion 

Par arr~t~ NO 4562 du 10 juillet 1981, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I et 
II, des Services Sociaux (Sant~ Publique) de la R~pu 
blique Populaire du Congo, dont les noms suivent, 
sont inscrits sur liste d'aptitude et promus aux grades 

_ciapr~s. (avancement 1979). 

I]-- CATEGORIE C- HIERARCHIE I 
Agents Techniques 

Au ler ~chelon -- Indice 440 -- ACC : n~ant 
Mmes BOUANGA (Antoinette), Infirmi~re Brev~t~e de 

2~me ~chelon ; · 
MVOULA n~e KIKANDZOU (Margu~rite), Infir 
mi~re Brev~t~e de 2~me ~chelon ; 
LOUBONDO (Martine), Infirmi~re Brev~t~e de 
Q~me ~chelon ; 
BOUANGA. (Suzanne), Infirmi~re .Brev~t~e de 
2~me ~chelon; 
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DIKAMONA (Th~r~se), Infirmi~re Brev~t~e de 
2~me ~chelon ; 
NDEBEKA (Jacqu~line), Infirmi~re Brev~t~e de 
2~me ~chelon; . · 
IBAKA n~e KILO (Agn~s), Infirmi~re Brev~t~e 
de 2~me ~chelon, 
TSONO (Elisabeth), Infirmi~re Brev~t~e de 2~me 
~chelon ; 

M. BITSINDOU (Ignace), Infirmier Brev~t~ de 2~me 
~chelon. ..-----. 

CATEGORIE D -- HIERARCHIE I 
Infirmiers(i~res) Brev~t~s 

Au S~me ~chelon -- Indice 390 
MM. MOULANGOU (Basile), Infirmier de 10~me 

~chelon, ACC:2 ans; ·· · 
BASSANGOUMOUA (Marcel), Infirmier de 10¢ 
~chelon, ACC:2 ans; 
ZONIELE (Donatien), Infirmiier de 10~me ~che 
lon, ACC : 2 ans ; .. 

Mme MASSOLOLA (Victorine), Infirmi~re de 10me 
~chelon, ACC: 2 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~, pour compter du ler janvier 1979, et de 
la solde ~ compter de la date de sa signature. 

. . 
Par arr~t~ N 4563 du 10juillet 1981, les infir 

miers des cadres de la cat~gorie D; hi~rarchie II des Ser 
vices Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Popu 

laire du Congo, dont les noms suivent, sont inscrits sur 
liste d'aptitude et promus au grade d'Infirmiers Brev~ 
t~s de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique). (Avancement 1978). 
Il s'agit de : 

. Au S~me ~chelon Indice 390 
MM. OKO (Alphonse), Infirmier de 10~me ~chelon, 

ACC:2 ans, 
NKOUNKOU (Eug~ne), Infirmier de I0me ~che 
lon, ACC:3 mois;·· .5· :· 1: 

DIELLA (Gabriel), Infirmier de 10~me ~chelon, 
ACC:2 ans; ' 
NKOUIKANI (Emmanuel), Infirmier de 10~me 
~chelon, ACC:2 ans; . 
BIELL (Edouard), Infirmier de 10~me ~chelon, 
ACC:2ans; ·' 
SONGADELE (Olivier), Infirmier de 10~me 
~chelon, ACC:1 an; 
NGOLO (Joseph), Infirmier de 10~me ~chelon,' 
ACC:2 ans; - : 
DZOUOLO (Fran~ois), Infirmier de 10me ~che 
Ion, ACC : 2 ans ; .· 
OBANDZI (St~phane), Infirmier de 10~me ~che 
lon, ACC : 2 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter du ler janvier 1978, et du 
point de vue de la solde ~ compter de la date de sa si 
gnature. 

TITULARISATION 

! 
RECTIFICATIF NO 4164 'MSAS-DGSP-DSAF-SP-2 

du 10 juillet 1981, ~ larret~NO 10443/MSAS 

DGSP-DSAF-SP-201 du 15 d~cembre 1980, por 
tant titularisation et nomination de certains fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories C et D des 
services sociaux (Sant~ Publique) de la R~publi 
que Populaire du Congo, en ce qui concerne Mlle 
YASSI-SAMBA (Jos~phine). 

7 ................... ... 
. -- ........................... 

- ' '.' °)',_' . 
Au lieu de : 

A] -- CATEGORIE C -- HIERARCHIE I 
2/- Agents Techniques de Laboratoire 

Au ler ~chelon -- Indice 440 -- ACC : n~ant 
M. YASSI-SAMBA (Joseph), pour compter d~9 f& 

vrier 1978. 
Lire: 

A] -- CATEGORIE C -- HIERARCHIE I 
2/ -- Agents Techniques de Laboratoire 

Au ler ~chelon -- Indice 440.-- ACC : n~ant 
M. YASSI-SAMBA (Jos~phine), pour compter du 9 f~ 

vrier 1978. 1 

Le reste sans changement. . 

NOMINATION 

Par arr~t~ N 4559 du 10juillet 1981, Mme. FILA 
n~e MEZA (Berthe), Assistante Sociale de 6~me ~che 

· lon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Service Social), en instance de reclasse 
ment et en service ~ la Direction R~gionale des Affaires 
Sociales du Kouilou, est nomm~e Directrice R~gionale 
des Affaires Sociales du Kouilou, en remplacement nu 
m~nque de Mme TCHIONVO n~e NZAOU (Elisabeth), 
appel~e ~ dautres fonctions. 

Mme FILA n~e MEZA (Berthe), percevra les in 
demnit~s pr~vues par la r~glementation des textes en 
vigueur. 

· Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de la 
date de prise de service de lint~r ess~e. ' 

AFFECTATION 

Par arr~t N 4560du 10 juillet 1981, Mme. 
NKOUTOU n~e MOUKOKO (Virginie-Laurence), Mo 
nitrice Sociale stagiaire des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux.(service social), pr~ 
c~demment en service au Centre du Polios Moungali  
Brazzaville, est mise ~ la disposition de la Dir~ctrice 
R~gionale des Affaires Soci~les du Kouilou, en rempla 
cement num~rique de Mlle BANSIMBA - NKEOUA 
(Marie-Ang~le), mut~e. 

MIle BANSIMBA-NKEOUA (Marie-Ang~le), Moni 
trice Sociale stagiaire des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (service social), pr~c~ 
demment en service au Centre Antituberculeux de 
Pointe-Noire (R~gion du Kouilou), est mise ~ la dispo 
sition du Directeur R~gional des Affaires Sociales de 
Brazzaville, en remplacement num~rique de Mme 
NKOUTOU n~e MOUKOKO (Virginie Laurence). 

· 
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Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages seront d~livr~es aux int~ress~es au compte du 
Budget de I'Etat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ N 4564 du 10 juillet 1981, M. 
NZOLOUFOUA (Jean-Philippe B~not), Infirmier 
Diplom~ d'Etat stagiaire des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sante Publi 
que), pr~c~demment en service au Service scolaire 
de Brazzaville, est mis ~ la disposition du M~dicin 
Chef du Service de Sante de Brazzaville, pour servIr ~ l'1firmerie du, Lyc~e Agricole Amilcar Cabral, en 
remplacement d'effectif. 

' Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de I'int~ress~. 

Par arret~ N 4565 du 10 juillet 1981, Mme. 
MAKITA n~e BIRIMBA (Pauline), Infirmi~re Diplo 
m~e d'~tat stagiaire des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services sociaux (Sant~ Publique), pr~c~ 
demment en service ~ la S.M.I. de Loubomo, R~gion 
du Niari, est mise a la disposition de la Direction des 
Services Maternelle et infantile et de l'Education pour 
la Sant~ ~ Brazzaville, en complement d'effectif. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
passages seront d~livr~es ~ lint~ress~e et ses enfants au 
compte du Budget de l'Etat. 

Le pr~sent arr~t~ .prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~. 

' ---------oOo----. ..-- 

MINISTERE DU TOURISME ET DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Acte en abr~g~ 

DIVERS 

Par arr~t~ N 4643 du 14 juillet 1981, le Cabinet 
du Ministre du Tourisme et de {'Environnement est 
compos~e comme suit: 

Directeur de Cabinet : 
M. MADIETA (Philippe), Inspecteur Principa1 des 

Douanes. 
Conseiller ~ l'Environnement: 

M. N'ZABA (Philippe), Maitre Assistant, Universit~ 
(Marien) NGOUABI. 

Conseiller au Torisme : 
M. TABA-GOMA (Jean-F~lix), Administrateur des 

SAF. · 
Conseill'er ~ la Presse et aux Relations Publiques : 

M. KETO (Georges, Attach~ des Services de l'Infor 
mation. 

Attach~ Administratif et Financier : 
M. MFOULI (Camille), Secr~taire Principal d'Admi 

nistration. 
Attach~ aux Relations Publiques: 

M. OPONGA (Nicod~me), Instituteur. 
Attach~, charg~ de la Documentation et 

des Archives: 
M. M'BOUKOU (Michel), Documentaliste. 

Garde de corps : 
Caporal-Chef NZONZA (Brice), APN, 

Secr~taire Particuli~re: 
Mlle SAMBA (Augustine), Secr~taire-Dactylographe 

Le Directeur de Cabinet, les Conseillers, les Atta 
ch~s et le Garde de corps percevront lindemnit~ de re-, 
pr~sentation correspondant ~ leur fonction, conform~ 
ment aux dispositions des textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la 
date de prise de service par les int~ress~s. 

--------000-------- 

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE 
DESSCEAUX 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Promotion 

Par arr~t~ N 4480 du 9 juillet 1981, M. LENGA 
- (Placide), Magistrat de ler grade, 2~me groupe, 3~me 

~chelon, lequel remplit la condition d'anciennet~ soit 
deux (2)· ans depuis le 15 mars 1979, est promu au 
4~me ~chelon de son grade, indice 1950,pour compter 
du 15 mars 1981. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ NO 4481 du 9 juillet 1981, M. 
MIYOULOU (Raphael), Magistrat de ler grade, 2~me 
groupe, 2~me ~chelon,' lequel remplit la condition 
d'anciennet~ soit deux (2) ans depuis le 15 mars 1979, 
est promu au 3~me ~chelon de son grade, indice 1820, 
pour compter du 15 mars 1981. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. . I 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e 
et du point de vue de la solde pour compter du ler jan 
vier 1981. 

------�-000-------- 

s, 

, I 

Par arret~ N 4482 du 9 juillet 1981, M. YOKA 
(Aim~-Emmanuel), Magistrat de 2~me grade, 2~me 
groupe, 4~me ~chelon lequel remplit la condition d'an 
ciennet~ requise par la loi NO 42-61 du 20 j~in 1961 
soit trois (3) ans depuis le 21 juin 1977, est ~lev~. au 
5~me ~chelon de son grade, indice 1680,pour.compter 
du 21 juin 1980. .• ,° 

0---- . " 

MPRIMERIE 

AFRIQUE CENTRALE CONTACT 
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